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1.GENERALITES. 

1.1. Objet de l ’enquête  

Le PPRi a pour object if  de dé l im iter les zones exposées  au r isque  inondat ion a ins i que les zones 

non  exposées  mais où les construct ions et aménagements pourraient  aggraver les r isques a i l l eurs .  I l 

défin it  pour chacune  des zones  les  interd ict ions  de  constru ire  et/ou  les  autorisat ions  sous  réserve  de 

prescript ion .   

Il  défin it  également  les  mesures  de  prévent ion ,  de  protect ion  et  de  sauvegarde  qu i  do ivent  être 

mises en  œuvre .  

Historique   

Le  Marais  Audomaro is  est  fortement exposé  aux  r isques  nature ls  d ' inondat ions ,  par débordement 

des cours  d’eau , par ru isse l lement ,  accentués  parfo is  dans  certains  cas  par l ' inf luence des  nappes . 

Auss i dans l ’ h is to ire  récente du territo ire  on  peut citer  les  événements  de  mars  2002 ,  crue l a 

p lus  importante  de l ’ h is to ire  contemporaine ,  de  novembre  2009  ou  d'octobre  2012 .  

Les Plans  de Prévent ion  du  R isque  d’ i nondat ion ,  prescrits  en 2000  et en 2001,  t o u t e f o i s ,  

c ’ e st  en  2015  qu ’une  nouve lle  étude  de  déterminat ion du  r isque  sur l ’ e nsemble  du  bass in  versant  

a été  mise en  mouvement .   

Le  23 mai  2023 ,  par arrêté  de  M.  l e  préfet  du  Pas de Cala is  :  

•  Abrogat ion  des arrêtés datés  des  28 décembre 2000  et  9 janv ier 2001, portant  prescript ion  

d ’ un  PPRI sur le  marais  audomaro is  pour les  communes  de  Arques , C la irmarais ,  Éperlecques,  

Hou l le , Mou l le ,  Saint -Omer,  Salperwick,  Serques , T i lques  dans  le  département du Pas -de-

Cala is  est  abrogé .  

•  Abrogat ion  de  l ’ arrêté  daté  du  4  décembre  2001 ,  portant  prescript ion  d'un  PPR d' inondat ions 

et  cou lées de  boue au  t i tre  des  catastrophes  nature lles  pour l a  commune  de  Saint -Mart in -

lez-Tat inghem.  

•  Le  périmètre  de  prescript ion  f inale  du  PPRi  du marais  audomaro is  a  été  précisé ,  e t  concerne 12  

communes . 

12 Communes du périmètre du projet de PPRi du marais audomarois. 

Historique des CATastrophes NATurelles inondations (origine Géorisques) 

Les dates correspondent au début de la CATNAT. 

Arques 
20/01/1988-13/11 /1991 -18/11 /1991 -19/12/1993- 

25/12/1999-01/03/2002-27/11 /2021 -01/11 /2023  

Blendecques 

22/06/1983 -20/01/1988-19/12/1993 -17/01/1995 - 

01/08/1998-31/10/1998 -02/11/1998 -25/12/1999- 

28/02/2002 -05/12/2008 -01/11/2023  

Clairmarais  
20/01/1988-18/11/1991-19/12/1993-03/12/1994-

25/12/1994-01/01/1995-17/01/1995-25/12/1999-  

28/02/2002-27/11/2009-05/03/2012-27/11/2O21-  

01/11/2023  

Éperlecques 
20/01/1988-18/11 /1991 -19/12/1993-25/12/1999-

01/03/2002-26/11 /2009-01/11/2023  

Houlle 
20/01/1988-18/11 /1991 -19/12/1993-17/01/1995-

25/01/1995-31/10/1998-25/12/1999-09/05/2000-

28/02/2002-27/11/2009-01/11/2023  

Longuenesse 

22/06/1983 -28/07/1994 -01/08/1998 -25/12/1999-

09/05/2000-28/02/2002-15/08/2004-17/06/2021-

01/11/2023.  
Moulle 

20/01/1988-19/12/1993-25/12/1999-09/05/2000-

27/11/2009-01/11/2023 

Saint-Martin-lez-Tatinghem  
20/01/1988-25/12/1999-09/05/2000-01/03/2002-

27/11/2009-17/06/2021-01/11/2023.  
Saint-Omer 

20/01/1988-13/11 /1991 -18/11 /1991 -19/12/1993-

03/12/1994-25/12/1994-01/01/1995-17/01/1995-

01/08/1998 -25/12/1999-01/03/2002-27/11/2009-

05/03/2012-17/06/2021-01/11/2023 

Salperwick  

20/01/1988-19/12/1993-25/12/1999-09/05/2000-

15/10/2001-01/03/2002-28/11 /2009-01/11/2023  

Serques  

20/01/1988-19/12/1993-31/10/1998 -25/12/1999-

09/05/2000-01/03/2002-27/11/2009-04/03/2012-

01/11/2023  

Tilques 
20/01/1988-13/11 /1991 -18/11 /1991 -19/12/1993-

17/01/1995-25/12/1999-09/05/2000-01/03/2002-

26/11/2009-04/03/2012-01/11/2023 
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•  Mentionne qu ’aucune évaluation environnementale  n’est requise pour l ’é laborat ion du PPRI du 

marais audomarois  ;   

La Mission Régionale de l ’Autorité Environnementale, dans sa décision du 20 avril  2023, a dispensé 

le projet de PPRI marais audomaro is de production d’une  évaluation environnementale  ;  

Indique en son article 2  :  « une nouvelle demande d’examen au cas par cas du projet est exigible 

si celui-ci postérieurement à la présente décision,  fait l ’objet de modifications susceptibles de 

générer un effet notable sur l ’environnement  »;  

Aucune nouvelle demande a été établie .  

•  Les risques pris en compte correspondent aux débordements du marais audomarois, ruissel lement 

sur les coteaux et rupture de digue  ;  

•  Désigne la DDTM du Pas de Calais , chargée de l ’ instruction et élaborat ion dudit PPRI  ;  

•  Indique que les acteurs locaux sont notamment les communes du périmètre de prescription, le 

conseil  régional des hauts de France, le conseil départemental du Pas de Calais , la communauté  

d’agglomération du pays de Saint -Omer, et le syndicat mixte du SCOT du pays de Saint Omer.  

•  Précise les modalités  :  

o  D’association et de concertation des col lectiv ités territoriales ,  par des réunions de travail  

organisées pendant l ’é laboration du PPRI, et avant consu ltations officiel les  ; 

o  D’association avec le public  :  

>  Les documents d'études mis en l igne sur le site internet des services de l'Etat dans le 

Pas-de-Calais ,  

>  Un site internet du plan  de prévention du risque inondation du marais audomarois sera 

publié pour informer le grand public,  

>  Une réunion publique sera organisée préalablement à l'enquête publique et des plaquettes 

de communicat ion seront remises aux élus concernés pour diffusion auprès de la 

population exposée aux risques.  

Commentaire de la commission d ’enquête. 

En ce qui concerne  les modalités d ’association avec le public il s ’avère que la 

partie réunion publ ique semble avoir été occultée ,  

Il suffit de faire référence aux auditions des maires, où dans le questionnement 

était rappelé le sujet de la réunion publique, 

Il appara it : « aucune réunion publique n’a été organisée au sein des 

communes concernées » 

•  Les procédés  de  not if icat ion ,  e t  publ ic i té ,   

•  L ’exécut ion  de  l ’ arrêté  par  :  

 Le  sous -préfet  de  Saint-Omer,  le s  maires  des  communes  concernées ,  le  prés ident  de  l a 

communauté d'agg lomérat ion du Pays de Saint -Omer et  le  prés ident du synd icat  mixte du  SCOT 

du  Pays  de  Saint -Omer compétents  pour l 'é laborat ion  des  documents  d'urban isme,  l e d irecteur 

départemental  des territo ires  et  de l a  Mer du  Pas -de-Cala is  sont  chargés ,  chacun  en  ce  qu i  le s 

concerne ,  de l 'exécut ion  du  présent  arrêté ,  qu i  sera pub l ié  au recue i l  des  actes  admin is trat ifs 

de  l a  préfecture  du  Pas -de-Cala is .  

 

•  Le projet de PPRi  a été  é laboré conformément aux d ispos it ions de  l ’ art ic le  R .562 -3  du code de 

l ’ env ironnement et  présenté  aux  élus en  réun ion de concertat ion  le  14 octobre  2022 .   

•  Sont pris  en  compte  les  r isques  nature ls  d ' inondat ions ,  par débordement des  cours  d ’eau ,  par 

ru issel lement , accentués parfo is  dans certains  cas  par l ’ i nf luence des  nappes .  

•  Co n fo rm é m e n t  au x  d i s p o s i t i o n s  d e  l ’ a r t i c l e  R . 5 6 2 - 7  d u  co d e  d e  l ’ e n v i r o n n e m e n t ,  l e  p ro j e t  

d e  P P R i  a  é t é  s o u m i s  au x  co n s u l t a t i o n s  o ff i c i e l l e s ,  à  l ’ a v i s  d e s  co n s e i l s  m u n i c i p au x ,  d u  

co n s e i l  co m m u n au t a i re  l a  CAP S O ,  l a  Ch am b re  d ’ ag r i c u l t u re  d u  N o rd -P as  d e  Ca l a i s ,  l e  co n s e i l  

d é p art e m e n t a l  d u  P as  d e  Ca l a i s ,  d u  S CO T  d u  p ay s  d e  S a i n t -O m e r ,  du  conse i l  rég ional  des 

Hauts -de -France ,  du  centre  nat ional de l a  propriété forest ière Nord -P icard ie   

Et ce ,  p e n d an t  u n e  d u ré e  d e  d e u x m o i s .  

L ’ e n s e m b l e  d e s  a v i s  s o n t  f av o rab l e s ,  d o n t  c i n q  a v i s  t ac i t e s ,  e n  r a i s o n  d u  d é l a i  d e  ré p o n s e ,  dé p as s é .   
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2. Rappel de l’organisation de l’enquête publique  

2.0 Organisateur de l ’enquête. 

L ’enquête  pub l ique re lat ive  au projet  de PPRI du marais  audomaro is ,  a  é té  organ isée  sous 

l ’ autorité  du  préfet du  Pas -de-Cala is ,  par l a  d irect ion de  l a coord inat ion  des po l i t iques  pub l iques  et  de 

l ’ appu i  territoria l .  

2.1. Désignation d’une commission d’enquête.  

Sais ine  du  Prés ident  du  Tribunal  admin is trat if  de  L i l le ,  par M.  l e  préfet  du  Pas  de  Cala is  pour 

dés ignat ion d ’une Commiss ion d ’Enquête .   

12  avri l  2024  

La Commiss ion d ’Enquête , composée de tro is membres , e t un supp léant a été  dés ignée  par 

décis ion n °  E2 4000033/ 59 , de Mons ieur le  Prés ident  du  Tribunal  Admin is trat if  de L il l e .  

Compos it ion  de  l a  commiss ion  :  

M. René Bo l le ,  prés ident  ;  

M. Yves Reumaux ,  membre  t itu la ire  ;  

M  ;  Patr ick Stévenoot , membre t itu la ire  ;  

M. Miche l  Duvet , membre  supp léant .  

2.2. Organ isation de l ’enquête . 

25  avri l  2024  

Signature  de l ’ arrêté  de  M. l e préfet  du  Pas  de  Cala is  ayant  pour objet  :  

Projet  de  P lan  de  Prévent ion du R isque d ’ i nondat ion  du marais  audomaro is  

La durée  et  le s  modal i tés d ’ organ isat ion  de  l ’ enquête,  concernant  notamment  les  d ispos it ions 

d ’ i nformat ion  et  d ’ accue i l  du  pub l ic ,  ont  été  défin ies  dans  l ’ arrêté  préfectoral  susnommé , étab l i  par l a 

Direct ion  de l a  Coord inat ion  des Pol i t iques et de  l ’Appu i  Territoria l  –  Bureau  des Instal l at ions  Classées , 

de  l ’Ut i l i té Pub lique  et  de  l ’Env ironnement de  l a  Préfecture  du  Pas -de-Cala is  en  concertat ion  avec l a 

Commiss ion d ’enquête .    

L ’enquête pub l ique s ’ e st dérou lée sur 31 jours consécut ifs ,  du lund i 27  mai  2024  au mercred i  26 

ju in  2024  inclus .  

13  l ieux  d ’enquête  ont  été  dés ignés (mair ie  de  chaque commune  concernée et  l a  sous -préfecture 

de  Saint  Omer) , l e s iège de l ’enquête  étant f ixé  en Mair ie  de  Saint-Mart in - lez-Tat inghem.   

2.2.1. Information du public .  

La pub l ic i té de l ’ enquête  a été  effectuée de  man ière appropriée  à l ’ arrêté  préfectoral  portant  

l ad ite  enquête pub l ique sur chaque  commune concernée ,   

>  Observant les  dé la is  réglementaires  re lat ifs  à  l a  m ise  en  place ,  15  jours  avant  le  début de 

l ’ enquête  ;  

>  Au maint ien  l ors  des  qu inze  jours  précédant  le  début  le  l ’e nquête ,  e t  au  cours  du  dé la i  de 

l ’ e nquête  ;  

Chaque  autorité  territoria le  a  attesté  de l ’exécut ion de  cette  informat ion  

Quatre  annonces  ont été publ iées dans l a presse régionale , ,  avant  et  après le  démarrage  de 

l ’ enquête .  (La Vo ix du Nord  » et « l ’ Indépendant » des jeud is  2  mai e t  30 mai  2024 ) .  

L ’ aff ichage  sur les  13  l ieux  d’enquête  retenus  a été  vérif ié  par un  membre  de  l a  commission 

d ’enquête .    

L ’ av is d ’ enquête a été  mis  en  l igne sur le s i te  internet de l a  Préfecture du Pas -de-Cala is .   

Les informat ions re lat ives  à l ’ enquête et au  projet de PPRI marais  audomaro is  (notamment les 

p ièces  du  doss ier) ont été access ib les au  pub l ic  sur le s i te internet  des serv ices de  l ’État  dans le Pas -

de-Cala is  e t sur le s i te www.enquete -pub l ique -ppri -marais -audomaro is .fr ,  avant  et pendant toute l a 

durée de l ’enquête .  

Les communes concernées  ont  d iffusé ces  informat ions  :  

http://www.enquete-publique-ppri-marais-audomarois.fr/
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-  Sur s ites internet ,  l orsque l a  commune  en possède  un  ;  

-  Sur réseaux sociaux ,  

-  Panneaux  d ’ aff ichage ,  

-  Par art ic les  de  presse  locau x ,   

Ces  act ions  ont  permis  une  informat ion  du  pub lic  correcte  sur les  modal i tés  d ’ organ isat ion  de  

l ’ enquête ,  e t  des poss ib i l i tés  dont  d isposait  l a  popu lation  pour s ’ exprimer.   

2.2.2. Dossier d’enquête. 

Contenu du doss ier. 

Le  dossier d ’enquête  se compose  des  p ièces écrites suivantes  :  

▪  Arrêté  préfectoral  de  prescript ion  du  P .P .R .I .  du  23  mai  2023  ;  

▪  Décis ion  de  non -soumiss ion à l ’é valuat ion env ironnementale  du 20  avri l  2023  ;  

▪  Notice  expl icat ive  ;   

▪  Arrêté  préfectoral  d ’ ouverture  d’enquête  pub l ique du 25  avri l  2024  ;  

▪  Note  de présentat ion  ;   

▪  Règlement  ;  

▪  Bi lan  de l a  concertat ion  :  

Cartographie.  

Documents cartograp hiques  à l ’ é che l le  1/25000  :  

▪  Cartes  des a léas  

▪  Cartes  des enjeux  

▪  Cartes  du  zonage  rég lementaire  

▪  Cartes  des hauteurs  d ’eau .  

Documents opposab les  à l ’ é che l le  1/5000  :  

▪  Cartes  communales  du  zonage rég lementaire  ;  

▪  Cartes  communales  des hauteurs  d’eau .  

Les  trente  et  un  jours  consécut ifs  de l ’ enquête  ont  permis  à l a  popu lat ion  de  consul ter le s  p ièces 

du  doss ier complet , correspondant  au projet  de PPRI du  marais  audomaro is  :  

  En  vers ion  pap ier dans  les  douze  mair ies concernées  et  sous -préfecture  de  Saint -Omer, 

l ors  des  jours et  heures hab itue ls d ’ ouverture  au  pub lic  ;   

  En  vers ion dématéria l i sée  avec poss ib i l i té  de  té léchargement :  

o  Sur le  s i te internet  des serv ices  de l ’ é tat , préfecture du  Pas  de  Cala is  

o  Sur le  s i te hébergeant  le reg is tre dématéria l i sé  

Uniquement consu l tab le  :  

o  Sur un poste informat ique , en préfecture du Pas de Cala is ,  rue Ferd inand Bu isson , 

Arras  pendant  les jours  et  horaires  d ’ ouverture  au pub l ic .  

Au doss ier était  jo int  un  reg is tre  d ’enquête , composé  de 13  feu i l le ts non mobiles  cotés  et 

parap hé s  par un  membre  de l a  commiss ion d ’enquête .   

Registre  dest iné  à l ’ express ion  du  pub l ic  

Commentaire  commiss ion d ’enquête  

Doss ier vo lumineux , l ecture fast id ieuse,   

cartographie  complète  et cohérente avec l ’ objet de l ’enquête ,  

La commiss ion  att ire  l ’ attent ion  sur l a  poss ib il i té , dont  d ispo sait  le  publ ic  de contacter le 

serv ice instructeur à l a  DDTM du Pas de  Cala is  (Arras ) ,  dont les  coordonnées étaient ind iquées dans 

l ’ arrêté  préfectoral  portant  enquête  pub l ique ,  cette  faci l i té  permettait  de  formuler auprès  du 

responsab le  une ou des  demandes  complémentaires  d’ informat ions .  

2.2.3. Expression du public  

Au cours  du  dé la i  d ’enquête  le  pub l ic  avait  l a  poss ib i l ité  de s ’ exprimer  :  

o  Sur l ’ un des  reg is tres  mis  à  d ispos it ion  dans  chacune  des  mair ies ,  e t  en  sous -préfecture 

de  Saint -Omer selon les  mêmes  cond it ions que  l a consu l tat ion  des  p ièces du doss ier  ;  

o  Par courrier é lectron ique  à ppri -marais -audomaro is -ep@registre ;demateria l i se.fr   

mailto:ppri-marais-audomarois-ep@registre;dematerialise.fr
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o  Sur le  regis tre  d ’enquête , dématéria l i sé  :  www.enquete -pub l ique -ppri -marais - audomaro is   

o  Par courrier au  s iège  d’enquête , en mair ie  de  Saint  -Mart in - lez-Tat inghem,  p lace  Cot i l l on 

B lanc.  

o  Lors  des permanences  assurées  par un  membre  de  l a  commiss ion  d’enquête  :  

-  Lund i 27  mai  de  9h00 à 12h00 en mair ie  de  Saint  Mart in  lez Tat inghem,  

-  Mercred i  29 mai  de 13h30 à 16h30 en  mair ie  de  Blendecques ,  

-  Vendred i 31 mai  de 9h00  à 12h00  en  mair ie de Mou l le ,  

-  Mard i  4  ju in de 13h30 à 16h30 en  mair ie  de  Saint Omer,   

-  Jeud i  6  ju in  de  13h30  à 16h30  en mair ie  de  Longuenesse ,  

-  Samedi  8 ju in de 9h00  à 12h00  en  mair ie  de Cla irmara is ,   

-  Lund i 10  ju in  de  13h30  à 16h30  en mair ie  de  Arques ,  

-  Mard i  11  ju in  de 13h30 à 16h30 en mair ie  de  B lendecques ,  

-  Jeud i  13 ju in de  9h00  à 12h00  en mair ie  de  Serques ,  

-  Vendred i 14  ju in de 13h30 à 16h30 en mair ie  de  T i l ques ,   

-  Samedi  15  ju in  de  9h00 à 12h00 en  mair ie  de  Éperlecques ,  

-  Lund i 17  ju in  de  14h00  à 17h00  en mair ie  de  Salperwick,  

-  Mercred i  19  ju in de  14h00 à 17h00 en  mair ie  de Houl le ,   

-  Vendred i 21 ju in de 9h00  à 12h00  en  mair ie de Cla irmarais ,   

-  Samedi  22  ju in  de  9h00 à 12h00 en sal le  Benjamin  Catry  à Arques ,  

-  Lund i 24  juin  de  13h30  à 16h30  en  mair ie  de Longuenesse ,  

-  Mard i  25  juin  de  13h30  à 16h30  en  mair ie  Saint  Omer,  

-  Mercred i  26 ju in de 13h30 à 16h30 en  mair ie  de  Saint Mart in  Lez Tat inghem.  

2.2. 4. Déroulement de l ’enquête. 

La Commiss ion  d ’Enquête  a effectué  18  permanences ,  dans  les  12  mair ies  dés ignées  dans  l ’ arrêté 

préfectoral  comme  l ieux  d ’enquête ,  

Aucune  permanence  n ’ a  é té  assurée en  sous -préfecture  de  Saint -Omer.    

A l ’ é v idence  le  pub l ic  a  été p lus  encl in  à  s ’exprimer  par vo ie  dématéria l i sée ,  que  sur les  reg is tres 

pap ier ,  ou  l ors  des  permaneces  

Aucun  incident n ’e st  à s ignaler durant  l ’ e nquête ,   

Aucune  contribut ion n ’ a  eu trait  au  déroulement  de  l ’ enquête  pub l ique .  

Le 26 ju in 2024 , l ’ e nquête était c lose , aux heures normales de fermeture des douze mair ies et 

sous -préfecture , e t 23h59  concernant l ’ express ion  dématéria l i sée .  

Les reg is tres  ont  été  transmis  par vo ie  postale  au prés ident de l a  commiss ion d ’enquête  ;  

2.2.5. Conclusions sur la consultation offic iel le  

L e  p ro j e t  d e  P P R i  a  é t é  s o u m i s  au x  co n s u l t a t i o n s  o ff i c i e l l e s ,  à  l ’ a v i s  d e s  12  co n s e i l s  

m u n i c i p au x ,  d u  co n s e i l  co m m u n au t a i re  l a  CAP S O ,  l a  Ch am b re  d ’ ag r i cu l t u re  d u  N o rd -P as  d e  C a l a i s ,  

l e  co n s e i l  d é p art e m e n t a l  d u  P as  d e  Ca l a i s ,  d u  S CO T  d u  p ay s  d e  S a i n t -O m e r ,  du  conse i l  rég ional  des 

Hauts -de-France ,  du  centre  nat ional de l a  propriété forest ière Nord -P icard ie .  

En  retour de  l a  consul tat ion  offic ie l le  ;  

Il  ne  s ’ avère  qu ’ aucun des  consu l tés  n ’ a  émis  un  av is  défavorab le .  

En  revanche  sur 18  consu l tat ions  13  sont  favorab les pour donner su ite  à un  vote  en  réun ion 

p lén ière,  e t 5 de man ière tacite  en  raison du dépassement du  dé la i  des deux mo is .  

Il  est à noter qu ’ un travai l  conséquent  l ors  de l a  concertat ion  entre les  co l lect iv i tés 

territoria les  et  les  serv ices instructeurs ,  a  permis  une  prise en compte de s  retours .de terrain .  

2.2.6. Conclusion sur la contribution publique 

Rappe l  des  modal i tés d ’express ion  proposées  au pub l ic  :  

o  13  reg is tres pap ier d ispon ib les , par une adresse me l  e t un reg is tre  dématéria l i sé 

ut i l i s ab le en  permanence ,  par courriers  et  l ors des  18  permanences  en  présence d ’un 

commissaire  enquêteur  

Ont été  recensés  

http://www.enquete-publique-ppri-marais-audomarois/
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  6  contribut ions  sur les  reg is tres  

  5  courriers  joints aux  reg is tres  

  1 courrier transmis  au  s iège  de  l ’ enquête  

  22  contribut ions dématéria l i sées  

La part ic ipat ion  a été  faib le au  regard  de l ’ objet  de l ’ enquête , d ’ autant que  cette  procédure 

admin is trat ive interv ient  que lques mo is su ivants  plus ieurs catastrophes  nature l les , e t  ce dans un l aps 

de  temps  court  

Profi l  des  intervenants  :  part icu l ie rs ,  associat ion/co l lect if ,  l a  p lupart  rés idant  dans  le 

périmètre  du  projet de PPRI  

Aucune  oppos it ion  de principe  n ’ a  é té re levée .  

Sous  hu itaine  à l a  date  de  clôture  de  l ’ enquête , pour le  4 ju i l l e t  2024 ,  un  procès -verbal  de 

synthèse des contribut ions exprimées , a été réd igé , et  commun iqué au  serv ice instructeur, l a DDTM du 

Pas  de Cala is .  

Sous  qu inzaine ,  à l a  date de commun icat ion  du PV  de  synthèse,  le  18  ju i l le t  2024 , l a  commiss ion 

d ’enquête  été dest inataire  des  observat ions  écrites ,  formu lées  par l a  DDTM 62,  en  réponse  aux 

contribut ions  formu lées .  

2.2.7. PV synthèse contributions - Mémoire en réponse. 

En  app l icat ion  de l ’ art ic le R  123 -18  du code de l ’env ironnement l a  procédure consécut ive à l a 

c lôture  de l ’enquête  publ ique  a été str ictement app l iquée  ;  

26  ju in c lôture  de  l ’ enquête pub l ique  ;  

Prise  en  compte  des reg is tres  d ’enquête  ;  

Établ is sement d ’un  PV  de  synthèse  re lat if  aux  contribut ions  réun ies  sur les  reg is tres 

pap ier et  p ièces jo intes , du reg is tre dématéria l i sé , du courrier reçu  en mair ie  de  Saint -Mart in -

lez-Tat inghem s iège d ’enquête .  

4  ju il l e t 2024 ,  présentat ion et  transmiss ion  en  DDTM du  Pas de Cala is ,  dud it  PV  de  synthèse  ;  

18  ju il l e t 2024 prise compte des observat ions  formu lées par l a DDTM  62 , au regard  des 

contribut ions  formu lées .  

PV de synthèse et observations de la DDTM  

 

Registres papier  

R :  con t r ibu t ion  anno tée  au  reg is t re  /  3  le t t res  :  acronyme de  commune  su iv i  N°  con tr ibu t ion  
RC :  courr ie r  jo in t  au  reg ist re  /  :  acronyme de  commune suiv i  N°  cont r ibut ion  

 

Commune d ’Arques  
Aucune  contribut ion .  

Aucun courrier annexé  

 
Commune de Blendecques  

R_BLE_1  

Mr et Mme Delepouve Catherine et Domin ique  

R_BLE_1-1  

Œuvrer sur tout  le territo ire  pour envoyer l ’ e au à l a  mer.  

Contrô ler l ’e nsemble  des structures mis en p lace .  

Réponse  DDTM  

L ’objet du PPRi est de réglementer l ’u rban isat ion  dans les zones  soumises à un r isque 

mais  auss i  d ’ imposer certains  travaux  sur les  b iens  ex istants  dans  les  secteurs  les  plus 

vu lnérab les . Le PPRi  n ’e st donc pas un out i l  de  gest ion hydrau l ique  n i de gest ion de cr ise .  

Av is  de  l a  commiss ion  d’ enquête  

Dont acte  

R_BLE_1-2 

Opposés  aux bass ins  de  rétent ions  en v i l le  

Supprimer les bass ins  de rétent ion  et  ru issel lement  du  parc de  Westhove , B lendecques .  

L ’eau  inonde  nos hab itat ions  avant  de  déborder sur l a  vo ir ie .  
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Les bass ins  ont  un  effet  contraire  à l eurs  fonct ions  

Le  bass in  (entrée  du  parc du château )  inefficace ,  re jet  vers le terrain  de  foot  Bal l ,   

Organ iser le  re jet  des eaux pour les pompiers  

Uti l i ser les  terrains  inondés , pour créer des  zones d ’expans ion  hors  urban isat ion  

Réponse  DDTM  

Voir réponse  à R_BLE_1-1  

Av is  de  l a  commiss ion  d'enquête  

Dont acte   

R_BLE_1-3 

En  cas  de crue  le  canal  de  Neuf fossé  se déverse  dans l ’Aa  

Que ls sont  les mesures  prises  pour y reméd ier  ?  

Réponse  DDTM  

Voir réponse  à R_BLE_1-1  

Av is  de  l a  commiss ion  d'enquête  

Dont acte   

R_BLE_1-4 

Que l  sera l ’ impact  du  canal  Se ine  Nord  ?  

Réponse  DDTM  

Le  canal  Se ine Nord  est très élo igné du  marais  audomaro is  et a  fait  l ’ objet de  ses 

propres  études et mesures  v isant  à ne  pas aggraver les  inondat ions .  

Av is  de  l a  commiss ion  d'enquête  

Dont acte   

R_BLE_1-5 

Mettre  en p lace  une  coord inat ion entre  les gest ionnaires  en  cas  de  crues  

Réponse  DDTM  

Bien  qu ’ i l  so it réal i sé en associat ion et en concertat ion  avec les acteurs du territo ire, 

l ’ objet du PPRi n ’e st  pas de mettre en  p lace  une gouvernance  déd ié  à l a  gest ion  des crues .  

Av is  de  l a  commiss ion  d'enquête  

Dont acte   

Commune de Clairmarais  
Aucune  contribut ion .  

Aucun courrier annexé  

 

Commune d’Éperlecques  
Aucune  contribut ion .  

Aucun courrier annexé 

 

Commune de Houlle 
R_HOU_01  

M. Bernard  Rébéna, de Hou l le  

R_HOU_01_01 

Maire  de  Houl le  en  2002 ,  lors  des  inondat ions  de  mars,  mot ive  ces  inondat ions  en  raison 

de  l ’Aa qu i  se déverse  dans  l a Houl le et inverse le  courant .  

Réponse  DDTM  

La remarque  de M.  R iberra est  intéressante  et  sera gardée  en  mémoire  dans  le  cadre  du 

prochain  PPRi  Aa / marais  où  les  interact ions  entre  l ’Aa et  le  marais  seront  part icu l iè rement 

étud iées .  

Av is  de  l a  commiss ion  d'enquête  

Dont acte   

R_HOU_01_02 

Pense  qu ’ i l  faut  doub ler l a  capacité  de  pompage à Mardyck.  

Réponse  DDTM  

Il  n ’ appart ient  pas  au  PPRi  d ’ imposer les  mesures  de  gest ion  des  eaux  en  cas  de  crue .  Le 

PPRi  n ’ e st pas  un  out i l  de  gest ion  hydrau l ique ou de gest ion  de  cr ise .  

Av is  de  l a  commiss ion  d'enquête  

Dont acte   
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RC_HOU-02 
Mr et  Mme Grincourt -Cocquempot  

Propriétaire  22 rue du May  62910 Hou l le (parce l le cadastrée  AB numéro  12) ,  

RC_HOU_01-1  

Se  référant  au PPRI et l a crainte  de vo ir  leur hab itat i on  inondée à l a su ite des  s in is tres 

( inondat ions ) répétés , e t sans d ispos it ion pr ises par les  autorités l ocales pour enrai l l e r  l a 

s i tuat ion .  

Retracent  les s in is tres les p lus sévères (2018 -1/09/2023 -10/09/2023 - JO 14/11 /2023 

(début 1/11/2023)  -  17/11 /2023 -  19/12/2023  - 2/01/2024) .  

•  Impact  de  l 'éd if ice  rue du May  sur l 'écou lement  de  l 'eau .  

•  Diamètre  des  éd if ices recevant  l ’ e au jusqu ’ à l a  Hou l le  ;  

•  Ru isse l lement  de  l a  pâture  M.  Degrave  jouxtant  « l ’ arr ière  » de  leur propriété  ( l ’e au 

s ’ i nf i l tre  et  s ’ écoule dans leur propriété )  

•  Crainte  pour l a  pâture  (pet ite co l l i ne )  sur le  côté de notre  propriété ,  dont  les 

inondat ions font  descendre  l a  terre .  

Réponse  DDTM  

Les inondat ions  récentes  ne  sont  pas pr ises en compte  dans le présent  projet  de PPRi , 

e l l es  le  seront  dans  l ’ é tude qu i  condu ira à un  nouveau  PPRi  sur l ’ ensemble  du  bass in  versant  de 

l ’Aa supérieure .  

Le  PPRi  n ’e st  pas un programme de  travaux .  I l  ne  l u i  rev ient  pas d ’ imposer l ’ e ntret ien 

des fossés ou le red imens ionnement des  réseaux p luv iaux  et/ou d ’ assain issement .  

Concernant  «  l ’ éd if ice  » de l a  rue  du May ,  sans p lus d’ informat ion  à ce sujet i l  n ’e st pas 

poss ib le  ic i  d ’ apporter une réponse  précise .  

Les phénomènes  de  ru isse l lement  sont  pr is  en  compte dans  le présent  PPRi ,  en  témo igne 

l a  présence sur l a parce l le de M. et Mme Grincourt -Cocquempot d’ une zone soumise à des 

«  ru issel lements forts  ».  

Av is  de  l a  commiss ion  d'enquête  

Dont acte   

 

Commune de Longuenesse 
R_LON_1 

Mme Ghis la ine  Arsenl i s  

R_LON_1 

Sol l i c i te  de  l a  commiss ion d ’enquête  de  prendre en compte  son ident ité concernant  la 

contribut ion  (STO1) , sous l ’ anonymat , e t ment ionnée  au reg is tre  pap ier de l a  commune de 

Saint-Omer,  déposé par ses  so ins , le  04/06/2024 .  

Commune de Moulle 
Aucune  contribut ion .  

Aucun courrier annexé 

 

Commune de Saint-Martin-lez-Tatinghem 

Aucune contribution.  

Aucun courrier annexé  
 

Commune de Saint Omer 
R_STO_1  

Mme Ghis la ine  Arsenl i s  

Vo ir  cont r ibu tion reg is t re  pap ier  commune de  Longuenesse  
Demande  d ’iden t i f ie r  la  cont r ibut ion  (R_STO_01)  é tab l i t ,  de  man ière  anonyme sur le  reg is t re 

pap ier  de  la  ma i r ie  de  Sa int  Omer,  en  y  ajoutant  son  iden ti té .  (Mme Gh is la ine  Arsenl is )  

R_STO_1  

Prise  de  connaissance du PPRI 2O24  

Évoque  que  ce  PPRI sera rév isé et  p lus  drast ique  et t iendra compte  des  tro is  vagues 

d ’ i nondat ions  /crues de novembre 2023  et  janv ier 2024 .  

Réponse  DDTM  

En  effet , l e PPRi du marais  audomaro is sera rév isé . I l  prendra en compte les événements 

his toriques de l a  f in 2023 et du début  2024 .  

Av is  de  l a  commiss ion  d'enquête  

Dont acte  
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R_STO_1_2  

Demande le réexamen  du  permis  de constru ire (PC 0627 65 23  00029)  donné  par Monsieur 

le  Maire  / Mons ieur Bruno Humez,  à  l a  Société  Immobi l iè re  EDMP Hauts de France  à V i l l eneuve 

d ’Ascq .  

Pour l a construct ion  d ’ une rés idence serv ices sén iors de 63  logements ,  sur l a  parce l le 

de  Madame  

Réponse  DDTM  

Les é léments su ivants sont donnés en réponses aux d ifférentes contribut ions concernant 

l a  construct ion  d ’une «  rés idence sen ior  » sur l ’emprise  de  l a  parce l le AV729  à Saint -Omer.  

Il  conv ient de rappe ler que  l a  dél i v rance  du permis de constru ire  évoqué n ’e st  pas de la 

compétence  des serv ices de l ’État .  

Ce la étant ,  i l  est  cependant  poss ib le  de  rappe ler les  éléments  d ’ analyse  qu i  su ivent .  

Afin  de mieux comprendre l a démarche  admin is trat ive i l  est  nécessaire ic i  de rappe ler 

que le  projet  de PPRi soumis  à enquête pub l ique  n ’ est  à  ce  jour pas opposab le . Auss i l ’ e nsemble 

des  cartographies  et  projet  de  règ lement  ne  peuvent être  pris  en compte  pour s ’ exprimer sur 

ce  projet .  Jusqu ’ à  l ’ approbat ion  du  PPRi  e t son opposab i l i té ,  le s projets  do ivent  être  examinés 

au  regard  :  

-  du  Porter à connaissance des a léas  du  23 ju i l l e t  2019  ;  

-  de  tout  autre  é lément de connaissance à d ispos it ion  d e  l ’ autorité  qu i  dé l iv re 

l ’ autorisat ion  à savo ir  le  maire  ;  

Pour  app l icat ion  de l ’ art ic le  R . 111 -2  du  code  de  l ’ u rbanisme .  

→ Concernant le Porté à conna issance du 23 ju il l et 2019  : 

La parce l le se s i tue en part ie  en  zone de bande de sécurité  des d igues et en  part ie en 

zone  de faib le accumu lat ion .  La cote de référence  associée  est de 5 , 16m NGF IGN69 . A ce t i tre 

le  projet pouvait  être autorisé sous  réserve  des prescript ions  su ivantes  :  

-  du  respect  de  l ’emprise  au  so l  

-  que les  parkings  so ient  réal i sés en matériaux  imperméable  

-  que les  bât iments ne so ient  pas s i tués dans l a  bande de sécurité des  d igues  

-  que l a  cote de référence de 5, 16  m so it respectée  

Le projet présenté au s tade du Porté  à Connaissance  répondant à l ’ e nsemble de ces 

prescript ions ,  i l  pouvait  être  autorisé  au t i tre  des r isques  naturels .  

→ Concernant les  autres é léments de conna issance  

Les inondat ions de  l a f in  2023 et de  l a début  2024 (qui  ne sont  pas pr is en compte dans 

le  présent projet de PPRi )  const ituent  des éléments  de  connaissance  supp lémentaires .  I l s 

do ivent  être  pris en compte  dans l ’ i ns truct ion  des permis .  En l ’e spèce ,  l es  photographies 

fourn ies  par les  contributeurs  et  nos  propres données  ne  permettent  pas  de  déterminer 

l ’ ampleur exacte  de l ’ i nondat ion ,  que  ce  so it  en  termes  d ’enve loppe  ou  de hauteur d ’eau. 

Cependant en première appro x imat ion  i l  semblerait  que les haut eurs d ’eau rencontrées sur le 

s i te  so ient  inférieures  à 50  cm ce  qu i  semble  cohérent  avec les  a léas  du  Porter à Connaissance 

du  23  ju i l le t  2019 .  

Au regard  de ces  é léments  et  en  l ’ é tat  de  notre  connaissance  des phénomènes  sur ce 

secteur,  l e s prescript ions  émises dans le cadre  du  permis  de  constru ire rappe lées  supra et 

notamment  l a  cote de référence  du  projet  (cote  projet  à 5 ,66  m pour une  cote  de  référence  à 

5 , 16  m)  nous semblent  adaptées  au  n iveau  de  r isque connu .  

 

D’autres  éléments sont  avancés au  travers des  d ifférentes  contribut ions  :  

→ Prise en compte de la nappe phréat ique  

La parce l le  se  s i tue  en  zone  de sens ib i l i té  très  é levée . Ce  phénomène  est pr is  en  compte 

par l ’ absence de  cave et  de sous -sol  notamment . En outre  même s ’ i l  s ’ ag it  de remontée de nappe , 

i l  s ’ ag it  auss i  d ’ une  «  inondat ion  » qu i a  été prise  en  compte  par les  prescript ions évoquée 

ci -dessus .  

→ Inondat ion des terra ins  mitoyens  

Pour rappe l  l ’ ex is tence  d’ un r isque inondat ion  n ’ empêche  pas  de constru ire . En effet , 

seu les  les  zones  les  p lus  vu lnérab les  (hauteur d ’eau  et/ou  v itesse  d ’eau  très  importante ,  bande 

de  précaut ion ) ou  ce l les  en  dehors  du t is sus urbain  (Espace  Non  Urban isés )  do ivent  être 

préservées de  toute construct ion  dans  le cadre  du  PPRi .  A notre  connaissance , ce  n ’ e st pas  le 

cas  ic i .  
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→ Projet s itué dans un cas ier hydraul ique  

Au t itre  du PPRi ,  le s cas iers  étant  cons idérés  comme  «  ouverts  »,  cette prob lémat ique 

inhérente à l a gest ion de l ’e au dans le marais  ne saurait  expl iquer l ’ i nconstruct ib i l i té  de l a 

parce l le .  

→ Terra in cons idéré comme «  vu lnérab le  » 

Même s i  el l e do it  être  précisée  l a  vulnérab i l i té du terrain  est  connue  et  cartographiée .  

Au  regard  des  é léments  de  connaissance  en  notre  possess ion ,  l e  r isque  nous  semble  donc être 

pris  en compte  dans  le  projet .  

→ Popu lat ion accue i l l ie cons idérée comme «  vulnérable  » 

On rappe l le ra ic i  que le  projet  cons is te  en l a  construct ion  d ’une  rés idence  sen iors et 

non pas  d ’ un étab l i s sement spécia l i sé de type MAPAD,  EHPAD où  l ’ autonomie des personnes est 

très  fortement d iminuée . I l  e st a  rappe lé ic i  que le projet  de PPRi interd it  l a  construct ion  de 

nouveaux  étab l i s sements  de ce  type  en  zone  inondable.  

→ Concernant la prise en compte des autres documents  d ’urban isme 

Il  conv ient de rappe ler qu ’ une  fo is approuvé le PPRi du marais  audomaro is  dev iendra une 

serv itude qu i s ’ imposera à l ’ e nsemble des  documents d ’urban isme . Auss i,  s i  deux  réglementat ions 

v iennent à se chevaucher c ’ e st l a  p lus  restrict ive  qu i  s ’ app l iquera.  

Av is  de  l a  commiss ion  d'enquête  

Cette  contribut ion , reprise à p lus ieurs  occas ions ,  à  l ’oral  ou  à l ’ é cr it  sur les  regis tres 

pap ier et  numérique , démontre  d ’ un intérêt ,  vo ire  une  inqu iétude  pour les  hab itants 

majoritairement  de  l a  rue  de  Thérouanne  à Saint-Omer.  Dans  sa réponse , l a  DDTM fait  état  de 

d ifférents  po ints  qu i att irent  notre attent ion  :  

➢  Terrain  en  zone  de  sens ib i l i té  très  é levée ,  l a  vu lnérab i l i té  du terrain  est connue  et 

cartographiée ,  l a  parce l le se s i tue en zone de sens ib il i té très élevée,  l a  parce l le se s i tue 

en  part ie  en  zone  de sécurité des  d igues …   

Et a «  contrario  »  :   

➢  Les prescript ions émises dans le cadre  du permis de  constru ire  rappe lées et  notamment  la 

cote  de  référence  du  projet  (cote  projet  à 5 ,66  m pour une  cote  de  référence  à 5 , 16  m) 

nous semblent  adaptées  au  n iveau  de  r isque connu.  

Au regard  des  é léments  de connaissance en  notre  possess ion , l e r isque nous semble donc 

être  pris  en  compte  dans  le  projet .   

Au vu des  ces  d ifférents  é léments  de  réponses  de l a  DDTM,  l a  commiss ion  d ’enquête à 

l ’ unan imité  décide  de  réd iger et  de  proposer une  recommandat ion  au  porteur de projet .   

Cette  recommandat ion apparait ra dans  l ’ av is de  l a  commiss ion d ’enquête .  

RC_STO_1 
M. Miche l  Dewal le52 route de Cla irmarais ,  62500 Saint  Omer.  

Le  Co llect if  Marais  Audomaro is  

«  Pour une  me i l l eure gest ion hydrau l ique  » 

Doublon avec la Contribut ion 9 (Web) RD_W_9  

 

RC_STO_2  

M. Bezut  Alex 143 Rue  de  Thérouanne 62500  Saint  Orner  

Un chap i t re  manuscri t  ment ionne  :  
La  p résen te  con t r ibut ion  est  réd igée  sur 2  pages .   
I l  comporte en  annexe  6  pages  reprenan t  13  pho tos  p r ises  lo rs  des  inondations  de  2023  /2024, 

dans  le  quart ie r  de  la  rue  de  Thérouanne  à  Sa in t -Omer (Jard ins  part icu l ie rs ,  co l lège  de  la  Morin ie ,  rue 
Guy Mo l le t) .  

RC_STO_2_1  

Le 15 mars  2024 , Mons ieur le  Maire de Saint Orner a accordé  à E D M P Hauts de France 

à V i l l eneuve d'Ascq  le permis de constru ire PC n ° 062 765 23  00029  autorisant  l a  construct ion 

de  63 logements pour sen iors et 53  parkings sur un terrain  s is au  n °  169 de l a Rue de  Thérouanne 

à 62500 Saint  Omer.  

Évoque  :   

•  L ’étonnement des r iverains de l a  Rue  dont  les propriétés jouxtent  immédiatement ce 

projet  de construct ion .  
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•  Avo ir  l onguement étud ié  les  très  nombreux documents  admin is trat ifs  étab l i s  depu is  une 

v ingtaine d'années  après  d’ i nnombrables  réun ions , consu l tat ions , é tudes , quest ions des 

co l lect iv i tés et leurs  réponses ,  

•  L ’ inadéquat ion  à l a  su ite  des  graves  inondat ions  qu i  ont  touché  St  Omer et  sa rég ion ,  en 

novembre  et décembre  2023 , et janv ier 2024 .  

Réponse  DDTM  

Voir réponse  à contribut ion  RC_STO_2_1 

Av is  de  l a  commiss ion  d'enquête  

Même  réponse  que pour l a  contribut ion  R_STO_1_2  

 

RC_STO_2_2  

Met l ’ accent  sur  :  

•  Ces  événements  catastrophiques , le squels ont dépassé , de beaucoup,  l es  p ires 

hypothèses des  susd its  documents .   

•  Le  Permis  de  Constru ire  dé l i v ré ,  l 'a  donc été  sans  ten ir  aucun  compte  de  l a  réal i té 

récente  et  de  ses  conséquences nombreuses  avérées , réal i té qu i  mod if ie  en les 

aggravant ,  l e s  r isques  et  a léas  de  tout  le  quart ier concerné  et  également  de  cette 

potent ie l l e  construct ion .  

Réponse  DDTM  

Voir réponse  à contribut ion  RC_STO_2_1 

Av is  de  l a  commiss ion  d'enquête  

Même  réponse  que pour l a  contribut ion  R_STO_1_2  

 

RC_STO_2_3  

Se  d it  étonné  que :  

  Les é léments su ivants  repris  sur tous  documents  admin is trat ifs  a ient  été  écartés  :  

•  Le terrain  concerné est  tout  ent ier dans une zone de  remontée  de l a  nappe phréat ique  ; 

•  Il  est  touché  par l a  bande de sécurité  des d igues ;  

•  Il  est  touché  par une  zone b leue « écou lement , accumu lat ion moyenne . . . .  » cette zone 

b leue  étant  e l l e -même  cerclée  de  rouge,  « cond it ions  extrêmes ,  fort  écou lement…  », 

cette  dern ière  zone  tenant  à l a  bande de sécurité  des d igues  ;   

•  Ce  terrain  est ent ièrement inclus  dans  un  « cas ier hydrau l ique »,  dél im ité  au nord  par 

l a  rangée  d'hab itat ions  des  n °  impairs  de  l a  Rue de Thérouanne .  

Un cas ier hydrau l ique const ituant « un ouvrage  de  protect ion  hydrau l ique spécif ique aux 

crues  f luv ia les  lentes  ou  sub ites  »,  i l  e st  év ident  que la  zone  est  reconnue  inondable  depu is  des 

l ustres .  

Réponse  DDTM  

Voir réponse  à contribut ion  RC_STO_2_1 

Av is  de  l a  commiss ion  d'enquête  

Même  réponse  que pour l a  contribut ion  R_STO_1_2  

 

RC_STO_2_4  

  La l i s te  su ivante ,  non  exhaust ive ,  reprend  des  événements qu i ont touché  le  quart ier de 

l a  Rue  de Thérouanne  f in  2023 et début  2024  :  

•  Risque  élevé  de rupture  de  l a  d igue  de  l a  Haute Me ldyck,  s ignalé aux  hab itants  de  l a rue 

par les  serv ices  d' intervent ion  ;  

•  Fermeture  du  Co llège  de  l a  Morin ie pendant  p lus ieurs jours pour cause  de montée des 

eaux  ;  

•  Inondat ion  de  nombreux jard ins  des hab itants  de  ta rue ,  vo is ins  immédiats  du  projet  de 

construct ion  ;  

•  Uti l i sat ion  urgente  de  pompes de grandes pu issances et  hauts  débits  ;   

•  Le  7 Novembre 2023 ,  un débit  de  82  m 3/sec,  a  été re levé  à Wizernes ,  so ient  44% de 

p lus que les 57 m 3  /sec, re levés en 2002 au même endro it  l ors d'une crue qual if iée « 

d'his torique  » ;  90  m 3/sec ont même  été re levés  en  Janv ier 2024 .  

•  En  2023 ,  2 ,38  d’eau  dans  l ’Aa,  contre  1 ,70  en  202  ( +40%)  

•  En  2023 , 2  649 maisons sont  impactées , contre 1200 en 2002,  so ient 120% de p lus ;  

certaines ,  défin it ivement inhab itab les ,  seront rachet ées par l a  CAPSO.  

Réponse  DDTM  

Voir réponse  à contribut ion  RC_STO_2_1 

Av is  de  l a  commiss ion  d'enquête  

Même  réponse  que pour l a  contribut ion  R_STO_1_2  
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RC_STO_2_5  

Les conséquences  humaines , san itaires , env ironnementales ,  éco log iques ,  f inancières pour 

les  part icu l ie rs , l es  cu l t ivateurs ,  l es  maraîchers  et  toutes les  co l lect iv i tés sont  énormes et 

durab les .  

Le réchauffement cl imat ique , l ’ art if ic ia l i sat ion  de so ls  sont désormais reconnus en tant 

que facteurs  déclencheurs  et aggravant  d'une p luv iométrie  très augmentée , génératrices de 

crues  brutales et non prévues , e t d ' inondat ions catastrophiques très  nombreus es dans notre 

Pays .  

Par sa prox imité immédiate avec l ’Aa,  l e terrain  concerné  par le projet de construct ion 

de 63 logements pour sen iors  est s i tué en un po int  très  vu lnérab le des 1  500 km de f leuves , 

canaux ,  ru isseaux ,  marais  et fossés du territo ire  Saint -Omer,  Cala is ,  Dunkerque .  

Réponse  DDTM  

Voir réponse  à contribut ion  RC_STO_2_1 

Av is  de  l a  commiss ion  d'enquête  

Même  réponse  que pour l a  contribut ion  R_STO_1_2  

 

RC_STO_2_6  

En  raison des événements récents , qu i remettent  en  quest ion toutes les  études et 

modé l isat ions de ces dern ières  années ,  i l  nous paraît  incompréhens ib le  qu 'une  importante 

opérat ion  de  construct ion a it  é té autorisée  par le Permis  de Constru ire p lus haut  référencé , 

sur une  surface  inondable  qu i  do it  être  déclarée  interd ite  à toute  construct ion  nouve l le .  

Réponse  DDTM  

Voir réponse  à contribut ion  RC_STO_2_1 

Av is  de  l a  commiss ion  d'enquête  

Même  réponse  que pour l a  contribut ion  R_STO_1_2  

 

RC_STO_2_7  

Il  me  paraît  que  le  « projet  » contenu  dans  le  doss ier de  l a  présente  enquête  ne comporte 

aucune  mod if icat ion  effect ive des  règles du PPRi  actue l .   

Le  bass in versant de l 'Aa concernant  200  000  hab itants ,  je demeure  persuadé que  le 

r isque « inondat ions  » qu ' i l  présente sera étud ié  avec l a  plus grande attent ion  par les p lus 

hautes  autorités , dans l ' intérêt de tous .  

Réponse  DDTM  

Voir réponse  à contribut ion  RC_STO_2_1 

Av is  de  l a  commiss ion  d'enquête  

Même  réponse  que pour l a  contribut ion  R_STO_1_2  

 

Commune de Salperwick 
R_SAL_1  

R_SAL_1  

Aucune  informat ion  re lat ive à l a  qual i té  de l ’e au  

Manque d ’entret ien des berges , prévo ir un p lan subvent ionné de rénovat ion des berges  ;  

Notamment supprimer les  encombres ( inondat ion ) .  

Restaurer les  haies,  e t  interd ire  l ’ abattages  des  arbres  

S’ inqu iète -t-on  de  l a  d isparit ion  de  l a faune  et  l a f lore  ?  

Réponse  DDTM  

Les object ifs  du  PPRi sont f ixés dans le code  de l ’env ironnement . Le  p lan n ’ a pas  pour 

objet  l a  gest ion  de  l a  qual i té  de  l ’ e au  n i des  berges  n i  de  l ’ entret ien  des r iv ières  n i  des 

prob lémat iques  l iées  à l a  faune  et  à l a  f lore .  

Nous inv itons  l a  contributrice  à contacter le  SmageAa af in  de  faire  part  de  ses 

remarques .  

Av is  de  l a  commiss ion  d'enquête  

Que  la contributrice  so l l i c i te  le  SmageAa pour faire  part  de  ses  remarques,  dont  acte, 

pour autant  i l  faudrait  que  les  contribut ions que lques fo is  «  hors sujet  », mais souvent p le ines 

de  bon  sens  so ient recue i l l ies  pour serv ir aux  d ifférentes  études u l térieures .  

 A qu i incomberait  le  s tockage  de ces  données  ? A défin ir .  
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Commune de Serques 
Aucune  contribut ion .  

Aucun courrier annexé 

 

Commune de Ti lques 
RC_TIL_1  

M. Roger Wavrant  

24  rue  de  l a  fontaine , 62500  T i l ques  

 

RC_TIL_1-1 

Ce  projet  de PPRi n 'appe l le pas  de  remarque  part icu l iè re  dès l ors que  l a poursu ite  des 

act iv i tés  agrico les  et  l a  possib i l i té de construct ion  

Réponse  DDTM  

Les prescript ions  concernant  les  act iv i tés agrico les  et  les  hab itat ions  sont  précisées 

dans  chaque zone du règ lement .  Nous  inv itons  M. Wavrant  à consu l ter ce  document pour 

connaître   

Av is  de  l a  commiss ion  d'enquête  

Dont acte  

RC_TIL_1-2 

Il  en  est de même  pour les  hab itat ions  ex istantes . . .e t  ceci  dans  les  zones vertes  du  PPRi .  

Réponse  DDTM  

Voir réponse  à RC_TIL_1-1  

Av is  de  l a  commiss ion  d'enquête  

Dont acte  

RC_TIL_1-3 

Propos it ion  d' instal le r un  repère  de  crue  v is ib le  depu is  l a  vo ie pub l ique pour se souven ir 

de  l a  dern ière  crue  h is torique .  

Réponse  DDTM  

L ’ art ic le  L .563 -3  du  code  de  l ’ env ironnent  prévo it  que  «  Dans  les  zones  exposées  au 

r isque  d' inondat ions ,  le  maire ,  avec l 'ass is tance  des  serv ices de  l ’État  compétents ,  procède à 

l ' inventaire des repères  de crues ex istant sur le  territo ire  communal e t étab l i t l es repères 

correspondant  aux crues his toriques , aux nouvel les  crues except ionne lles  ou  aux submers ions 

marines .  La commune ou le groupement de  co l lect iv i tés  territoria les compétent  matéria l i sent , 

entret iennent et protègent ces repères .  ».  

Dans  le  cadre  de  ses  act ions le  SmageAa est l a  co l lect iv i té  en charge  de  cette  act ion. 

Vo ir  l e s i te su ivant  pour p lus  d’ i nformat ions  :  

https : //www.smageaa.fr/nos -act ions -smageaa/prevent ion -des - inondat ions -smageaa/la-

cu l ture -du-risque/  

Av is  de  l a  commiss ion  d'enquête  

Dont acte   

 

RC_TIL_1-4 

Mise en garde contre l 'ut i l is at ion de l a 7e sect ion  de wateringues comme  zone 

d'extens ion  de  crues  sans  une  augmentat ion  des moyens  d'évacuat ion  d'eau  vers l a  mer.  

Réponse  DDTM  

Un retour d ’expérience  de  l ’ ensemble  des  manœuvres et  pompages  effectués  l ors  des 

dern ières  inondat ions sera réal i sé dans le cadre  de l ’é l aborat ion  du  prochain  PPRi .  

Av is  de  l a  commiss ion  d'enquête  

Profiter  de  l a  mémoire  co l lect ive  serait  ut i l e .  

Une recommandat ion  sera également proposée  dans  ce sens .   

RC_TIL_1-5 

Le marais  audomaro is  n 'est pas un bass in de rétent ion mais  b ien un l ieu de v ie ancestral ,  

e t  qu ' i l  ne  peut  pas  être  submergé .  

Réponse  DDTM  

Dont acte  

Av is  de  l a  commiss ion  d'enquête  

Dont acte ,   

RC_TIL_1-6 

https://www.smageaa.fr/nos-actions-smageaa/prevention-des-inondations-smageaa/la-culture-du-risque/
https://www.smageaa.fr/nos-actions-smageaa/prevention-des-inondations-smageaa/la-culture-du-risque/
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Mise  en  avant  de  l a  nécessité  de  préserver le  marais  et  le de l ta de  l 'Aa,  p lutôt  que de 

les submerger pour des  projets  de  renaturat ion  

Réponse  DDTM  

Dont acte  

Av is  de  l a  commiss ion  d'enquête  

Dont acte ,  mais  favorab le d ’une prise en compte  pour les  prochains  projets .  

Courrier parvenu au s iège d’enquête 

Mairie de Saint Martin lez Tatinghem 
Commune de Blendecques  

C_BLE_1 

 
La commune  de  Blendecques souhaite  att irer l 'attent ion  sur le  zonage  actue l  du  porter à 

connaissance  en  date du 23  ju i l le t  2023 .  

Malgré  l ‘ av is  favorab le  du  projet  de  PPRI du  Conse il  Mun icipal  du  17  octobre  2023 ,  date  à 

l aque lle  l e territo ire  n ’ avait  pas encore  vécu  l 'ép isode des  inondat ions ;   

Certains  quart iers ,  non  répertoriés dans  le  PPRI,  ont  sub i  de  lourds  dégâts  par su ite  des 

inondat ions de novembre 2023  et  janv ier 2024 .  

La commune souhaite  que ces é léments re lat ifs au zonage  apparaissent dans le doss ier de l a 

commiss ion d'enquête  se c lôturant  ce  26 courant .  

Une  modé l isat ion  des  impacts  re levés  après  ces  événements ,  document réal isé  par l ’Agence 

d ’Urban isme  et  de  Déve loppement de  St -Omer re levant  c la irement  p lus ieurs  zones  touchées  se  s i tuant 

en  dehors  périmètre  PPRI actue l  

 

Réponse  DDTM  

Les é léments  de  connaissance is sues  des inondat ions  de  l a  f in 2023  et du début  2024 

seront  pr is en compte .  I l s feront  l ’ objet dans un  premier temps d ’un  Porté  à Connaissance  qui 

sera réal i sé par l a  DDTM et transmis  de man ière offic ie l l e  aux communes pour ê tre pris  en 

compte  dans  l ’ i ns truct ion  des  autorisat ions  d’ urban isme  en  sus  du  présent PPRi . Dans  un  second 

temps ,  ces  éléments  seront intégrés  à l ’é tude  «  Aa -  marais  » qu i  sera menée  sur l ’e nsemble  du 

bass in  versant de l ’Aa et  donc du marais  audomaro is dans  le  cadre  des  rév is ions du présent  PPRi 

e t  du PPRi  de  l a  Val lée  de  l ’Aa.  

Av is  de  l a  commiss ion  d'enquête  

Dont acte  
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Registre dématérial isé.  
RD :  con t r ibu t ion  dématé r ia l i sée  /  E  :  Ema i l  su iv i  N°  cont r ibu t ion  

W :  Web  ( reg ist re  dématér ia l isé ) .  

 

Contribut ion  n °2   

Emai l  

RD_E_2  

M. René Degui l l age  

St Mart in -Lez-Tat inghem  

RD_E 2-1 

Inqu iet  concernant l a  rue de Savo ie de  St  Mart in -Lez-Tat inghem.  Nous  avons dé jà sub i 

une cou lée  de  boue venant  de  l a  rue  de Normand ie  et,  des champs .  

Actue l lement ,  98  logements  sont  en  construct ion  sur le  terrain  de  l a  Ex -SONIB,  en  haut 

de  l a  rue  de  Normand ie .  

Le prob lème se s itue dans l a  récupérat ion  de l 'eau p luv ia le à  l a parce l le (ob l igato ire  en 

France )  refusée par l a  commune ,  l ors  d'une réun ion  du Conse il  Mun icipal  

Réponse  DDTM  

A ce  jour n i  l a  rue  de  Savo ie  n i  l a  rue  de  Normand ie  ne sont  concernées  par le  projet  de 

PPRi .  Au regard  du peu  de précis ion apportée ,  i l  e st d iff ic i l e  d ’ apporter des  é léments  d’ analyse 

sur l a  décis ion de l a  commune évoquée par M.  Deu il lage  et  ses  raisons .  I l  conv ient  de  noter 

qu ’ une fo is qu ’ i l  sera approuvé ,  l e PPRi encadrera les prob lémat iques  l iées à l a  gest ion  des eaux 

p luv ia les  notamment au travers du T itre III -6  avec par exemple l a  prescript ion  de 

tamponnements   

Av is  de  l a  commiss ion  d'enquête  

Dont acte   

RD_E_2-2 

Est- i l  poss ib le d 'avo ir  une  étude  obl igato ire  et  une  responsab i l is at ion  affirmée ,  :  

a -  Pour l ’ imperméabi l i s at ion  de  terrain  (pose  de b itume ,  de  béton ,  refus  de  la 

récupérat ion  de l 'eau  de  p lu ie à  l a  parce l le) .  

Réponse  DDTM  

Il  est a rappe lé que le PPRi ne const itue pas un outi l  de gest ion des eaux p luv ia les . 

D ’ autres  documents  te l que  le SAGE pourront apporter à M.Degu i l l age  des rense ignements 

complémentaires . S ’ ag issant  des prob lémat iques de  ru isse l lement agrico le , l a  chambr e 

d ’ agricu l ture ,  inv itée à l ’ e nsemble des réun ions  de concertat ion  du PPRi  y est très sens ib le . Par 

a i l l eurs et comme spécif ié  supra,  l e PPRi  encadrera les prob lémat iques l iées à l a  gest ion des 

eaux  p luvia les  notamment au  travers  du  T itre  III -6  avec par exemple  l a  prescript ion  de 

tamponnements .  

Av is  de  l a  commiss ion  d'enquête  

Dont acte   

RD_E_2-3 

b -  Pour tout  champ cu l t ivé  sans  retenue  d'écoulement  de  boue (haie avec arbres  pour 

inf i l trat ion  (EP ) tous  les 200 mètres ) et tout  champ mal  protégé  ( sans fossé de champs que  les 

anciens  paysans  entretenaient . . . pourquo i ) ,  résul tats  d'un  remembrement sans cond it ions . . . ( pour 

détru ire  le  bocage , protecteur de  l a  b iod ivers ité) .  

Réponse  DDTM  

Voir réponse  à RD_E_2 -2  

Av is  de  l a  commiss ion  d'enquête  

Dont acte   

RD_E_2-4 

c- pour tout  l abour et  toute  p lantat ion  effectués  dans le  sens  de  l 'écou lement  des  eaux 

de  p lu ie .  

Responsab i l i s at ion  de  même  que ,  dans  un  immeuble ,  l 'occupant  et/ou  le  propriétaire  d'un 

appartement sont  dés ignés  responsab les des  dégâts  des  eaux  causés aux  vo is ins .  

Réponse  DDTM 

Vo ir  réponse  à RD_E_2 -2 .  

Les responsab i l i tés  sont  rappe lées au  T itre  I  du  projet  de  règ lement .  

Av is  de  l a  commiss ion  d'enquête  

Dont acte   

RD_E_2-5 
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Le  PPRI est - i l  concerné  par le  d ’ enno iement  (dès  le  mo is  de  janv ier ,  dans  les  cas iers  du 

Marais  audomaro is )  e t  l 'assèchement de  l a  tourbe du  Marais  audomaro is  qu i  entraînent 

l 'affaissement du n iveau des  parce l les concernées et  une  inondat ion p lus importante , entre 

autres  dégâts  

Adresse un Grand Respect  à l a  METEO, bras  dro it  de  Mère NATURE,  accusée  d'être 

responsab le  des inondat ions ,  de l a  sécheresse , des coups  de vents,  des incend ies , e t de  toutes 

les erreurs humaines  

Réponse  DDTM  

Le  su jet  de  l a  tourbe  a été  abordé durant  l ’ é l aborat ion  du PPRi e t  l a  réponse  su ivante  a 

été  apportée en  part icu l ie r ( cf .  :  b i l an  de  concertat ion )  :  

«  Une recherche  des éléments su ite à l a  réun ion permet de  préciser que le su jet de  la 

tourbe  a été  abordé deux fo is  durant  le PPRi  :  

•  l ors  du  comité techn ique  du  3  décembre 2015  :  «  Concernant  le sous -sol  tourbeux du 

marais ,  l e  SmageAa s ignale qu 'une  étude  de  BCEOM a étud ié le phénomène d'oxydat ion  de  l a 

tourbe  en  part ie  supérieure . De  p lus , l e  SmageAa s ignale  que  le  tassement du  fond du  marais, 

s ignalé l ors de l 'entret ien  avec le  PNR, serait  à  re lat iv iser car aucune  étude précise n 'ex iste 

sur ce  po int .  I l  s 'ag irait  p lutôt  d'un  ressent i .  »  

•  l ors du comité de  concertat ion du 21 ju in  2016 :  « La modé l isat ion des écoulements 

dans  le marais  sera faite  sur l a  base du  levé  topograph ique  (données  LIDAR)  fourn i  par les 

serv ices de l ’État .  L 'oxydat ion  de  l a  tourbe peut conduire  à une mod if icat ion  de  l 'a l t imétrie  des 

terrains  en permanence et ce  phénomène  ne  peut  être  pris  en compte  dans  l a  modél isat ion . »  

En  résumé,  i l  en  ressort que  l ’ augmentat ion  ou l a  d iminut ion  de l ’ a l t i tude des  terrains  ne 

peut  être  pris  en  compte  pu isque  cycl ique .  En  outre ,  i l  conv ient  de  rappe ler qu ’ une  connaissance 

fine  de  l a  topograph ie du  marais  a été acqu ise au  moyen  du L idar (pr écis ion  d ’env iron 10 cm) .  » .  

Av is  de  l a  commiss ion  d'enquête  

Dont acte   

Contribut ion 3.  

Web  

RD_W_3  

Anonyme  

RD_W_3-1  

Dern ières inondat ions  :  l a  reconnaissance des  enjeux ( rouge , vert  foncé  et v iole t) est 

faussée,  ce  qu i  n 'ouvre  pas  à des  mesures  ob l igato ires (zone  de  refuge ,  détecteurs  d'eau ,  e tc. ) 

a lors  que  ces  mesures  ob l igato ires,  s i  e l l es  étaient  reconnues ,  pourraient  être  f inancées  en 

part ie  par le  FPRN M 

Réponse  DDTM  

Effect ivement , l e  projet  de PPRi actue l  ne  reprend pas  tous  les  secteurs  inondés  l ors  des 

dern iers  événements  et ,  par endro its , l e n iveau  d’ a léa peut  être minoré d ’env iron  20 à 30  cm 

par rappo rt  aux  phénomènes  rée l lement observés  et  qu ’ i l  conv iendra d ’ attendre  l a  rév is ion du 

PPRi  pour que  les  travaux  ment ionnés  ic i  s o ient  imposés  aux  b iens  ex istants  par le  PPRi  e t  qu ’ i l s 

bénéficient d ’ une subvent ion  au t i tre  du  FPRNM à ce  ti tre .  

I l  demeure  qu ’ i ndépendamment  du PPRi ,  le s propriétaires  des b iens  s in is trés  l ors  des inondat ions 

de  f in  2023  et  début  2024  bénéficient actue l lement d ’ un  d ispos it if  except ionne l de sout ien 

f inancier bon if ié  par l ’ État  ( taux  de  subvent ion  qu i peut  a l l e r jusqu ’ à  100%) afin  de  rédu ire  la 

vu lnérab i l i té de leurs hab itat ions en s ’ équ ipant par exemple de batardeaux . Ce d ispos it if 

dénommé « Mieux  reconstru ire après inondat ions » (MIRAPI ) fait  interven ir l e Fonds de 

Prévent ion  des R isques  Nature ls Majeurs (FPRNM) .  

Les modal i tés prat iques  de ce  d ispos it if  sont  consu l tab les sur l a f iche d ispon ib le sous le  l ien  : 

h ttps : //www.pas -de-

cala is .gouv .fr/contenu/te lechargement/74749/474121/fi le/Fiche%20MIRAPI%20maires%20et

%20publ ic%20v9_l ien%20act if .pdf  

Av is  de  l a  commiss ion  d'enquête  

Dont acte   

 

RD_W_3-2  

Comment ces  enjeux  seront pr is  en  compte sur le territo ire  ?  

Réponse  DDTM  

Voir réponse  à RD_W_3 -1  

Av is  de  l a  commiss ion  d'enquête  

Dont acte   

https://www.pas-de-calais.gouv.fr/contenu/telechargement/74749/474121/file/Fiche%20MIRAPI%20maires%20et%20public%20v9_lien%20actif.pdf
https://www.pas-de-calais.gouv.fr/contenu/telechargement/74749/474121/file/Fiche%20MIRAPI%20maires%20et%20public%20v9_lien%20actif.pdf
https://www.pas-de-calais.gouv.fr/contenu/telechargement/74749/474121/file/Fiche%20MIRAPI%20maires%20et%20public%20v9_lien%20actif.pdf
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RD_W_3-3  

Les solut ions  d'adaptat ion  seront -e l le s  dép loyées même  sans  reconnaissance  des enjeux .  

Réponse  DDTM  

Voir réponse  à RD_W_3-1  

Av is  de  l a  commiss ion  d'enquête  

Dont acte   

 

RD_W_3-4  

Il  est  quest ion d'engager l a  rév is ion du PPRi à  l ' i s sue  de  son approbat ion  mais  que ls 

seront  les dé la is  ?  5 à 6 ans en moyenne  ?  

Réponse  DDTM  

Habitue l lement ,  l e déla i  entre  le début  des études et l ’ approbat ion  du PPRi est  de 5 à 6 

ans  néanmoins les invest igat ions dé jà menées dans le cadre  du PPRi  du marais  et de l ’Aa a ins i 

que  le  grand  nombre  de  données  réco l tées  durant  les dern ières  inondat ions  permettraient  de 

rédu ire  l a phase  techn ique  de  l ’ é tude de déterminat ion  des  cartographies  d ’ a léa .  

Av is  de  l a  commiss ion  d'enquête  

Dont acte   

Contribut ion 7 (Web) 

RD_W_7  

Anonyme 

RD_W_7-1  

Rénover et  remettre en p lace  les  vannes  et barrages  sur l 'Aa af in  de  mieux contrô ler 

son  débit  et  son  f lux 

Réponse  DDTM  

Il  n ’ appart ient  pas  au  PPRi  d ’ imposer les  mesures  de  gest ion  des  eaux  en  cas  de  crue .  Le 

PPRi  n ’ e st pas  un  out i l  de  gest ion  hydrau l ique ou de gest ion  de  cr ise .  

Av is  de  l a  commiss ion  d'enquête  

Dont acte   

Contribut ion 8 (Web) 

RD_W_8  

Anonyme 

RD_W_8-1  

Intégrer les communes de  Watten ,  s t  Mome l in , N ieurlet ,  Noordpeene au  marais  audomaro is ;  

Réponse  DDTM  

Les 4  communes citées  sont des communes  du département du Nord .  La DDTM du Nord a 

ind iqué réal i ser une étude spécif ique sur les wateringues qu i inclut dé jà ces 5 communes . Cette 

étude fera l ’ objet  d’ un porter à connaissance spécif ique . E l le  a  donc souhaité  les exclure  du 

PPRi  en cours  d ’é l aborat ion .  Ces  communes  ont  néanmoins  été  intégrées à l ’ é tude  de 

déterminat ion des  a léas du présent  PPRi e t cont inueront  à l ’ ê tre dans l ’é tude «  Aa -  marais  » 

qu i  sera menée  sur l ’ e nsemble  du  bass in  versant  de  l ’Aa et  donc du  marais  audomaro is  dans  le 

cadre  des  rév is ions du présent  PPRi  e t  du  PPRi  de  l a Val lée  de l ’Aa.  

Av is  de  l a  commiss ion  d'enquête  

Dont acte   

RD_W_8-2  

Prendre  en cons idérat ion  l a  submersion  marine  et le débordement des nappes  

Réponse  DDTM  

Les  cond it ions de marée  ont été prises  en compte  cependant  le  rapport  d ’é tape  3  de  l ’é tude  des 

Wateringues (Hydratec,  mars 2012 ) relate  que l a  part ie  amont  de l ’Aa (en  amont  de Watten) est 

peu  sens ib le  aux cond it ions de marée et de  surcote . Les tests  de sens ib il i té menés ont montré 

que les  écarts  constat és  dans  le marais  audomaro is  sont  inférieurs  à 1  cm.  

L ’ inf luence  des  remontées de  nappe  est  d iff ic i l ement  quant if iab le  à l ’ heure  actuel le .  Cependant , 

ce  phénomène a une inf luence sur l a dynamique de  crue et  notamment sur l a durée des 

inondat ions . Cet élément n ’é tant  pas pr is en compte dans l ’ é l aborat ion  du P PRi du  marais ,  i l 

n ’ apparaît  pas  sur les cartes  d ’ a léas  sans  être  pour autant  nu l .  

Av is  de  l a  commiss ion  d'enquête  

Dont acte   

RD_W_8-3  
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Rév is ion  du  PPRI marais  audomaro is  avec le  PPRI de l a r iv ière de l ’Aa  

Réponse  DDTM  

Le  périmètre  d ’é tude  du  prochain  PPRi  comportera l ’e nsemble des  commune  du  bass in 

versant  de  l ’Aa supérieure et  donc du  marais  audomaro is .  

Av is  de  l a  commiss ion  d'enquête  

Dont acte   

RD_W_8-4  

Mise  en  p lace  de repères  dans l 'ensemble du marais  

Réponse  DDTM  

Voir réponse  à RC_TIL_1-3 .  

Av is  de  l a  commiss ion  d'enquête  

Dont acte   

RD_W_8-5  

Mettre  en œuvre  des fossés  parce l l a i res  chez les agricu l teurs  

Réponse  DDTM  

Il  ne rev ient pas au PPRi  d ’ imposer l ’ entret ien des fossés ou le red imens ionnement des 

réseaux p luv iaux  et/ou  d ’ assain issement .  

Av is  de  l a  commiss ion  d'enquête  

Dont acte   

RD_W_8-6  

P lantat ion  de haies  pour reten ir  l es  écou lements  

Réponse  DDTM  

Les travaux d ’hydrau l ique douce (comme les p lantat ions  de haies…) ne permettent pas de 

l utter contre des  événements  centennaux  ou  plus intenses .  I l s sont  cependant importants  dans 

l a  gest ion  d ’événements  de  mo indre ampleur .  

Av is  de  l a  commiss ion  d'enquête  

Dont acte   

Contribut ion 9 (Web) 

RD_W_9  

Co l lect if  Marais  Audomaro is  

Pour une  me i l l eure gest ion hydrau l ique  

RD_W_9-1  

Propos it ion  d' intégrer les  4  communes  du  59 (Watten ,  St  Mome l in ,  N ieurlet ,  Noordpeene ) 

à  l 'ent ité  "Zone humide  du  marais  audomaro is ’ ’  

Le  périmètre  du  PPRI Marais  audomaro is  n ’ a  de sens que s ’ i l  repose  sur l ’ e nt ièreté du 

bass in  versant  du  marais  audomaro is  côté Pas  de cala is  e t Nord  

Réponse  DDTM  

Voir réponse  à RD_W_8-1. 

Av is  de  l a  commiss ion  d'enquête  

Dont acte   

RD_W_9-2  

Les a léas repris  dans  le  projet de PPRI sont :   

Inondat ion  par débordement de cours  d ’eau et fossés wateringues ,  

Par ru issel lement venant  des  côteaux  calcaires  et arg i leux et   

Par rupture  de d igues/cordons dans le marais .  

Propose  de  prendre  en  compte  l a  submers ion  marine  et  le  débordement des  nappes  dans 

les calcu l s  de  modé l isat ion  

Ces  cinq a léas,  pr is indépendamment ou add it ionnés,  accentuent  les r isques,  comme  le 

r isque de rupture  de d igues dans  le Marais  étant  accentué .  

Réponse  DDTM  

Voir réponse  à RD_W_8-2.  

Rappe lons  ic i  que  le  PPRi  est d imens ionné pour prendre  en  compte un a léa centennal ( qui 

a  une poss ib i l i té sur 100 de  se produ ire chaque  année ) ou un événement his torique s ’ i l  e st 

supérieur .  Add it ionner les  r isques  rev ient  à augmenter les  périodes de retour .  En  effet , l a 

concomitance  de  survenue  de  plus ieurs  é léments  est  bien  mo ins  fréquente  que l a  survenue  d’ un 

seu l élément  pris ind iv idue l lement .  

Av is  de  l a  commiss ion  d'enquête  
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Dont acte   

RD_W_9-3  

Suggère  de  l ie r l a  rév is ion  du  PPRI Marais  Audomaro is avec le  PPRI de l ’Aa  

Le  réseau hydrau l ique  du  marais  dépend  de  l a gest ion même  du  canal  de  Neuf Fossé  et 

de  l a  r iv ière de l ’Aa.  

Rejo ignant  a insi  l ' idée  de  revo ir  l e  périmètre  concernant  le  d it  PPRi .  

Réponse  DDTM  

Le périmètre d’é tude du prochain  PPRi comportera l ’ensemble des communes du bass in 

versant  de  l ’Aa supérieure et  donc du  marais  audomaro is .  

Av is  de  l a  commiss ion  d'enquête  

Dont acte   

RD_W_9-4  

Appe l  à  l a  m ise  en p lace  de repères  dans  le  marais  pour évaluer l 'arr ivée et  le retrait 

de  l ’ e au . 

Le  seul  repère actue l  est  basé  sur l a  hauteur du  canal  de  Neuf fossé au  n iveau  de  l 'écluse 

des Flandres  à l 'aval .  

Absence de niveaux  offic ie l s dans d ifférentes zones du marais ( à  l 'ouest , au centre 

hab ité ,  à  l 'est ,  à  l 'entrée et à l a  sort ie  

Réponse  DDTM  

Concernant  les repères  de  crue une  réponse  a été  donné  à l a contribut ion  RC_TIL_1 -3 .  

Les «  n iveaux offic ie l s  » sont  représentés  pas les cotes  de référence qu i ont été 

précisées sur chaque  endro it  du  territo ire  ( vo ir  définit ion  du projet  de règ lement) .  

Av is  de  l a  commiss ion  d'enquête  

Dont acte   

RD_W_9-5  

Comment les hab itants  feront- i l s  accompagnés  ?   

Qu ’est- i l  prévu  pour informer les  hab itants  après  l ’ approbat ion  du  document ?  Comment 

les hab itants  vont - i l s  ê tre sens ib i l i sés à l ’ app l icat ion  de  l a  rég lementat ion  ?  (ex :  dé la i de 5 ans 

pour réal i ser les  travaux  

Dans  que l ca lendrier peut -on espérer l a  rév is ion prenant  en cons idérat ion les récentes 

inondat ions  ? 

Réponse  DDTM  

Le  publ ic  sera informé  de  l ’ approbat ion  par les  mesures  de pub l ic i té rég lementaire  (pub l icat ion 

dans  l a  presse  et affichage  en  mair ie ) .  

Par a i l l eurs ,  e t  comme  rappe lé  au  2 .2 .b  de  l a  note  de  présentat ion  du  projet  de  PPRi , «  l es  Maires 

ou  Prés idents de  structures  intercommunales ont un devo ir d ’ i nformat ion de leurs  admin is trés 

(Doss ier d ’ Informat ion  Communal  sur les  R isques  Majeurs )  à  qu i  i ls  do ivent  faire  connaître  les 

r isques .  La maîtr ise  de  l ’ occupat ion  du  so l e t  sa mise  en  coh érence avec les  r isques ident if iés , 

à  travers  l ’ é l aborat ion  des PLU , font également  part ie de ce  rô le de prévent ion .  ». I l  appart ient 

donc aux  communes  d’ i nformer les hab itants  sur les suites  du  PPRi .  

A l ’ i nv itat ion  de  ces  dern ières,  l a  DDTM pourra part i c i per à toute  réun ion  pub l ique  sur ce  su jet .  

Av is  de  l a  commiss ion  d'enquête  

Dont acte  

RD_W_9-6  

Dans  l ’ attente  de  cette  rév ision ,  comment le  porter à connaissance ,  en  remplacement de 

ce lu i  de  2019 , sera é laboré , m is en p lace  et commun iqué  à l a  popu lat ion l ocale  

Réponse  DDTM  

Le  Porté  à Connaissance  sera élaboré  par cro isement  de  l ’ ensemble des  données 

co l lectées  auprès des  communes , de l a  CAPSO et  du SmageAa.  Ce  Porté à Connaissance  sera 

transmis  de  offic ie l l ement  aux  communes  et  sera pub l ié  sur le  s i te  internet  des  serv ices  d e 

l ’État  dans  le  Pas -de-Cala is .  

Av is  de  l a  commiss ion  d'enquête  

Idem RD_W_9-5  

Contribut ion 12 

RD_W_12  

Frédérique Legris  
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Chemin  Dussart ,  62500  Saint  Omer  

Membre  du co l lect if  Marais  Audomaro is  

“Pour une me il l eure  gest ion  hydrau l ique ’ ’  

 

M. Legris a  porté  des commentaires  sur certains  chapitres  du document dont  l ’ or ig ine 

émane  du  Col lect if  Marais  Audomaro is  

Un propos l im inaire évoque  cette  pos it ion  

Réponse  DDTM  

Des  réponses aux remarques  du co l lect if  sont données  dans  le cadre  de l a  contribut ion      RD_W9. 

Av is  de  l a  commiss ion  d'enquête  

Dont acte   

RD_W_12.1 

La propos it ion  d ’ i ntégrer 4 communes du nord  (RD_W_9 -1)  est complétée  par  :  

«  Le  manque  de  so l idarité  entre les  départements  du  Pas -de-Cala is  e t  du  Nord ,  a ins i  que 

l a  vo lonté  de  protéger les  intérêts  économiques  de  certaines  zones  inondables , mass ivement 

bétonnées ces dern ières années dans l a  rég ion de  Dunkerque .  

Affirme ,  que  le  marais  audomaro is  n ’e st  pas une  zone  d’expans ion ou bass in de rétent ion, 

mais  un marais  hab ité  et  cul t ivé his toriquement grâce  à ses hab itants  et  do it  le  rester .  

Mentionne  le  l abel  UNESCO Men  and Biosphère !   

Des  moyens  de  pompage  supp lémentaires et l a  modern isat ion  des  instal l at ions  ex istantes  

L ’ amé l iorat ion  de l ’é vacuat ion  grav itaire  vers l a  mer le  curage  des canaux  au n iveau  de 

son  embouchure  

Le  doub lement  de  l a  capacité  du  part iteur de  Watten  et  permettre  à l ’Aa de  retrouver 

son  exuto ire à l a  mer  ».  

Réponse  DDTM  

Voir réponse  aux contribut ion  RD_W9.  

Rappe lons  cependant  que  le  PPRi  n ’e st  pas  un  out i l  de  gest ion  hydrau l ique  du  marais 

audomaro is .  

Av is  de  l a  commiss ion  d'enquête  

Dont acte   

RD_W_12.2.   Ident ique  à RD_W_9 -2 

RD_W_12.3.   Ident ique  à RD_W_9-3 

RD_W_12.4 

La propos it ion  de  mise  en  p lace  de  repères  dans le  marais  (RD_W_9 -4)  est  complétée 

par  :  

«  En  complément  :   

La pub l icat ion  des  mesures  de  débit  et hauteur sur V ig icrues ,  en aval  e t  amont  (ex iste 

à Wizernes et l ’é c luse  des  Flandres  à Arques) , apporterait  une informat ion pub l ique cla ire  et 

transparente .   

L ’évacuat ion  des eaux au  part iteur de  Watten ,  l e s débits  évacués  aux d ifférents  po ints 

de  pompage vers  l a  mer, do ivent également  être des données pub l iques  et  ant ic iper les r isques 

d' inondat ion .  L ’ implantat ion  d ’un  repère  de crue  his torique  sur chaque  comm une  permettrait  de 

garder en  mémoire et  d ’ i nformer les  hab itants  ».  

Réponse  DDTM  

Concernant  l a  pub l icat ion  sur V ig icrues,  l es  propos it ions de M.Legris seront remontées 

auprès  de l a  DREAL et  du  serv ice de prév is ion des  crues .  

Av is  de  l a  commiss ion  d'enquête  

Dont acte   

RD_W_12.5   Ident ique  à RD_W_9 -5 

RD_W_12.6   Ident ique  à RD_W_9 -6  

RD_W_12.7 

Durant  les inondat ions de 2023 -24 ,  des apports  anormaux de l a  Lys ,  se sont  retrouvés 

dans  le  marais  audomaro is ,  

Est-ce  normal  de  rajouter cette  eau  au marais  audomaro is  dé jà s in is tré  ?  

Ce la sera-t- i l  pr is  en  compte dans les  a léas  l ors  de  l a  prochaine  rév is ion  du  PPRI ?  

Réponse  DDTM  

Un retour d ’expérience  de  l ’ ensemble  des  manœuvres et  pompages  effectués  l ors  des 

dern ières  inondat ions sera réal i sé dans le cadre  de l a  rév is ion du présent  PPRi .  

Av is  de  l a  commiss ion  d'enquête  
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Dont acte  

 

Contribut ion 13  

Emai l 

RD_E_13  

Valérie  Mout iez  

Quart ier de  Lyze l ,  62500 Saint -Omer 

La teneur de cette contribut ion correspond au contenu de ce l le du Co l lect if  Marais  Audomaro is , 

“ Pour une me il l eure  gest ion  hydrau l ique”  sans  que l ’entête  apparaisse .  

La contributrice  a personnal i sé le document du  co l lectif  susnommé .  

RD_E_13.1 

Propos  introduct ifs  

Habitante  de Saint -Omer et  plus part icu l iè rement du  quart ier de Lyze l ,  j ’ a i  sub i comme 

trop de  personnes les  conséquences  des inondat ions de  cet  hiver .   

L'ouverture  de  l 'enquête  publ ique  traitant  du  PPRI Marais  Audomaro is  fait  écho  aux  

incidents ayant  eu  l ieu sur notre  territo ire  

Je  su is  très  soucieuse et je m ’ interroge  sur l a  su ite du  PPRI du  marais  audomaro is .   

En  effet , j ’ a i  pu re lever de nombreux é léments  qu i  me permettent  de  m ’ inqu iéter  

 
Toutes  les  ré f lex ions  issues  du  ‘ ’Co llec t if  Mara is  Audomaro is  «  Pour une  mei l leu res  gestion 

hydrau lique  » ’’  on t  été  reprises  l i t té ra lement .  

Réponse  DDTM  

Des  réponses  aux  remarques  du  co l lect if  sont  données  dans  le  cadre  de  l a  contribut ion 

RD_W9.  

Av is  de  l a  commiss ion  d'enquête  

Dont acte   

Contribut ion 17 

Web  

RD_E_17  

M. Degu i l l age  René  

26  rue  de  Savo ie   

62500 St Mart in -Lez-Tat inghem  

 

RD_E_17-1 

Zones nommées  " inondables " qu i  ont été  impactées devraient  être  renommées "zones 

inhab itab les "  ou  construct ib les par des  hab itats  sur p i l ot is de  2  mètres ou des hab itat ions 

f lottantes   

Réponse  DDTM  

Le  PPRi  n ’ a  pas  pour but  d ’ interd ire  l ’ implantat ion de  nouve lles construct ions sur 

l ’ e nsemble  des  secteurs défin is  comme  inondables . Une rég lementat ion gradue l le  est imposée en 

fonct ion  du n iveau  d’expos it ion  au r isque inondat ion .  

Av is  de  l a  commiss ion  d'enquête  

Dont acte   

Contribut ion 18 

Web  

M. Degu i l l age  René  

26  rue  de  Savo ie   

62500 St Mart in -Lez-Tat inghem  

Doublon avec contribut ion 19  

 

Contribut ion 19 

Web  

RD_W_19  

M. Degu i l l age  René  

26  rue  de  Savo ie   

62500 St Mart in -Lez-Tat inghem  

 

RD_W_19-1 
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Avant  l a  venue de  l 'être humain ,  l 'écoulement  nature lle  de  l 'Aa a buté sur les  co l l ines 

de  St-Momel in et de Watten et s 'est  étalé dans l a p la ine  audomaro ise pour déposer ses  l imons 

qu i  ont  formés  l a  tourbe .  

L ’Aa,  a  ensu ite  cont inué à s 'écou ler presque propre  pour f in ir  de  s 'écla ircir  dans 

l 'Estuaire  de  Grave l ines  pour se  déverser à l a  mer presqu ’ auss i propre  qu 'e l le  est  tombée  du 

cie l  sur l 'Audomaro is .  

Actue l lement ,  l 'Aa canal i sé  rejette de l a  boue l i qu ide à l a  mer  

1-Les  mat ières  organ iques  déversées  par l 'Aa à l a  mer sont  en  part ie  absorbées  par les 

po issons  et les  p lantes , le  reste se  transforme chimiquement et réchauffe  l 'eau  de l a  mer qui 

se  d i l ate . . . .  

2-Les  mat ières  minérales  se  déposent  dans  le  fond  de l a  mer,  mais  l e  vo lume  de  l a  mer 

ne  d iminue  pas  et  . . .  dans 30  ans,  l a  mer reviendra à Watten . . . .  

3-Et s i  un  bass in d ' inondat ion recue il l a i t  l es  boues ,  remises ensu ite  sur les champs  

Pourquo i 2 SAGE pour une gent i l l e r iv ière  ?  

Réponse  DDTM 
Les  object ifs  et les  act ions  du  PPRi ( rappe lés dans  les  contribut ions  ci -dessus )  ne  permettent 

pas  de  répondre aux  observat ions  de  M.Dégu i l l age .  

Av is  de  l a  commiss ion  d'enquête  

Dont acte   

Contribut ion 20 

Emai l 

RD_E_20  

Jacques  et Franço ise  Flandrin  R itaine  

62 , chemin  Cord ier – Lyzel  62500 Saint -Omer 

 

RD_E_20-1 

Le doss ier d ’enquête pub l ique est d iff ic i l ement compréhens ib le , davantage fait  pour des 

spécia l i s tes que pour l a  popu lat ion .  

Réponse  DDTM 
Effect ivement , l es  cartographies  du  PPRi  sont  réal i sées à part ir  d ’ é tudes  techn iques 

d iff ic i l ement  appréhendables  pour un  néophyte .  Cependant ,  l a  note  de  présentat ion  a pour objet 

de présenter les études et l a  méthode d’é l aborat ion  du PPRi de man ière pédag og ique et 

compréhens ib le pour le  pub l ic .  

Av is  de  l a  commiss ion  d'enquête  

Le  dossier soumis  à enquête pub l ique  reste  néanmoins  d iff ic i l ement  compréhens ib le  pour un  

néophyte  ;   

RD_E_20-2 

Les hauteurs  d ’eau , ind iquées en  légende des  cartes ,  correspondent  à l ’ a l t i tude des  terres .  (En  

chiff re  rose ) . I l  y a  confus ion  pour nous  sur le  terme  «  hauteur d ’eau  ».  

Réponse  DDTM  

Les chiffres  en  rose  ind iquent  l a  cote  de  référence  à respecter dans  le  cas ier 

hydrau l ique . Pour p lus de  précis ions  l a  l égende  sera adaptée  avec cette  ment ion .  

Av is  de  l a  commiss ion  d'enquête  

Dont acte   

RD_E_20-3 

Il  n ’ y  a pas  d ’ ind icat ion  sur l a  hauteur d’eau au  n iveau du  marais .  Est -ce  2 ,22  m,  2 ,24  ou  2 ,30  ?  

Réponse  DDTM  

Les  hauteurs  d ’eau  dans  le  marais  sont  précisées  so it au  moyen  des  a l t i tudes  (chiffres 

roses ),  so it  par l a  cartograp hie  des  hauteurs  d ’eau , so it  par les  isocotes . En  fonct ion  de  l a 

l ocal i sat ion  de l a  parce l le , l a  cote à respecter est  d ifférente .  

Av is  de  l a  commiss ion  d'enquête  

Dont acte   

RD_E_20-4 

Le  cas ier de l a  Pet ite  Meer et  du  Chemin  Cord ier n ’e st  pas  dé l im ité  complètement .  I l  e st 

ouvert  

Les vannes des  cas iers n ’ apparaissent  pas sur les  cartes  

La d iguette protégeant le  cas ier de l a Pet ite  Meer et du Chemin Cord ier, n ’ est pas 

ind iquée , el l e a  été  efficace  sur p lus ieurs  inondat ions . Nous souhaitons  une protect ion  par cette 

d iguette rév isée  pour une  montée  des eaux jusqu ’ à  3  mètres . 5 1 hab itat ions  en  dépendent .  
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Réponse  DDTM  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comme le montre 

l a  f igure ci -

dessous tous  les 

cas iers  sont 

correctement 

représentés .  I l s 

ont  été  val idés  en 

comité  techn ique 

et  en comité de 

concertat ion .  En 

outre  pour le 

présent  PPRi , 

l ’ e nsemble  des 

vannes de 

régu lat ion  ont  été  cons idérées comme ouvertes  (cas iers  ouverts ) .  

Le PPRi n ’é tant  pas un  protoco le  de gest ion de  l ’ e au dans  le marais ,  l e s ouvrages internes et  les 

vannes n ’ont  pas été  représentés pour faci l i ter la  l ecture  des cartograp hies  dé jà très 

complètes . De p lus , l e PPRi  n ’ est  pas un programme de travaux  et n ’ a pas  pour objet  d’ imposer 

le  rehaussement ou  le  co nfortement des  ouvrages .  

Av is  de  l a  commiss ion  d'enquête  

Dont acte   

RD_E_20-5 

Il  n ’ y a  pas  de  l ien entre l ’ amont et l ’ aval du territo ire  concerné par le PPRI marais  audomaro is  

Pourtant  i l  y  a  interdépendance  

Y a-t- i l  une  cohérence entre le  PPRI en amont  (PPRI Riv ière  ? )  e t  le  PPRI en  aval ,  s ’ i l  ex is te  ?  

Réponse  DDTM  

Ce  po int fera l ’ objet du prochain  PPRi  qu i traitera à la  fo is  des prob lémat iques  l iées au  marais 

et  à  l ’Aa supérieure .  

Av is  de  l a  commiss ion  d'enquête  

Dont acte   

Contribut ion 21 

Emai l 

RD_E_21  

Marais  Audomaro is  

“Pour une me il l eure  gest ion  hydrau l ique  »  

Co l lect if  Marais  Audomaro is  “Pour une me il l eure  gest ion  hydrau l ique  » 

Doublon avec contribut ion 9 «  Marais  Audomaro is       

Contribut ion 22 

Web  

RD_E_22  

Odi le Dufly,  hab itante  dans les  faubourgs  de  Saint  Omer  

 

RD_W_22-1  

Le  PPRI Marais  Audomaro is  est  prescrit  depu is  2000 .   

Les  inondat ions  de  2002  ( inondat ions  de  référence  pour l ’ é tude  du  PPRI)  sont  à ce  jour 

remplacées par ce l le s survenues entre  novembre  2023 et janv ier 2024, car très v io lentes , 

brutales ,  à  répét it ion , e t  traumat isantes  
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Le  périmètre  d ’é tude n ’ a  cessé  d’évo luer pour au jourd ’hu i  ê tre  rédu it  à  une  «  peau  de 

chag rin  » sans cohérence  hydrau l ique  ( le marais  audomaro is ,  c ’ e st 15 communes) ,  n i  hydro log ique 

/ hydrogéo log ique ( le marais  audomaro is , c ’ est  avec un bass in versant  fait  de coteaux calcaires  

et  de co l l i nes arg i leuses) .   

Un périmètre  hors  du  cadre  du  SAGE de  l ’Audomaro is  

Réponse  DDTM  

C’est pour cette raison qu ’ une nouvel le étude sera re lancée . E l le concernera l ’ ensemble des 

communes  du bass in versant de l ’Aa (y/c le marais  donc)  sur l a  base des événements de f in 2023 

début  2024 .  

Av is  de  l a  commiss ion  d'enquête  

Dont acte   

RD_W_22-2  

De son  passé  his torique , l e marais  audomaro is  est  un  marais  hab ité  et  cu l t ivé, 

d iff ic i l ement  ass imi l ab le à une vaste zone nature lle d ’expans ion des  crues  

P lus  de  2000  hab itat ions  ont  été  touchées  lors  des  dern ières  inondat ions  (p lus  de  1000, 

côté  r iv ière Aa –  source  SMAGEAA,  nombre  de  déclarat ions  CAT -NAT déposées en  mair ie ) .  

Ce  qu i  atteste  que  le  marais  audomaro is  est  un  secteur à forts  cro isements  Aléas/Enjeux 

au  se in d ’un système complexe à faib les données de terrain  ( repères de n iveau sol/eau , pompes , 

d igues/cordons…) .  

Réponse  DDTM  

Effect ivement , le  marais  répond à un fonct ionnement complexe renforcé  par sa très forte 

anthropisat ion  rendant  d iff ic i l e  l ’ exercice  de défin it ion  du r isque sur le territo ire .  Néanmoins 

les dern iers  événements ont permis de réco l ter de  nombreuses  données  qu i  v iendront  compléter 

l a  connaissance et qu i  amé l ioreront donc les cartographies  dans  le cadre  de l a rév is ion du PPRi 

à  ven ir .  

Av is  de  l a  commiss ion  d'enquête  

Dont acte   

RD_W_22-3  

Le  Marais  audomaro is ,  e st  zone  de  po lder s i tué  à l ’ i n térieur des  terres  à p lus  de  40  km 

d ’ un  l i ttoral  frag i l i sé  ( submers ion marine ) ,  

•  Les apports  d ’eau  de  l ’Aa dans  le  fonct ionnement du  marais  

Qu ’e l le  so it  canal i sée  (et  re l iée avec le  bass in  min ier et  l a  Lys)  car en  commun icat ion 

hydrau l ique avec les grandes r iv ières  wateringues  de  la  zone  centrale hab itée  du  marais   

Qu ’e l le  so it  encore  r iv ière  quand  e l le  entre  dans le  marais ,  p l us  connue  sous  les  noms  de 

Haute  Meldyck (St -Omer) ,  e t  Basse  Meldyck (Arques )  

Le  débordement des cours  d’eau et fossés du marais  s ’exp l ique donc par ces  apports 

extérieurs venant  de l ’ amont  ;  au  même t itre  que par les  eaux  de  ru isse l lement  de  son  bass in 

versant  ent ier qu i se vo ient gonfler par des apports  d ’eau  de  nappe en surcharge .   

Auss i ,  l es  cartes  présentement étab l ies  ne reposent  que sur une  part ie  de  ce qu i fait 

l ’ i nondat ion dans le marais .  

Réponse  DDTM  

Voir réponse  à RD_W_22-2  

Av is  de  l a  commiss ion  d'enquête  

Dont acte   

RD_W_22-4  

La présence  d ’ infrastructures  hydrau l iques  déterminante  pour le  marais  et  l a  sécurité 

de  ses hab itants  comme le part iteur de Watten-Ho lque  s itué au -de là du  gou let  

Est-ce  que le projet de dédoublement du part iteur (comme  annoncé dans le PAPI du del ta 

de  l ’Aa)  est  b ien  pr is en compte  dans les  calcu l s  de  modé l isat ion  et  les  scenari i  d ’ é vacuat ion  à 

l a  mer (grav itaire/pompage )  ?  

Ces  que lques interrogat ions  l a is sent  à penser que des  rég lages  restent à faire .  

Réponse  DDTM  

Le  doub lement  du  part iteur est  pr is en compte  dans  les  hypothèses  de modé l isat ion .  

Av is  de  l a  commiss ion  d'enquête  

Dont acte ,  mais nous ne  trouvons  pas de trace  de  cet invest issement dans le  PAPI  de     

l ’Audomaro is ,  pourtant  l a  gest ion  en  est  assurée  par les  vo ies  nav igab les  subd iv is ion  de  Saint -

Omer.   

        RD_W_22-5 
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Le  porter à connaissance  mis  en  app l icat ion  depu is  2019  sera très  prochainement mis  à 

jour pour intégrer les  évènements  de  2023 -24  et  permettre  le  traitement  par les  co l lect iv i tés 

l ocales  des permis de constru ire .  

Ne serait - i l  pas  l ’ out i l  de  l a  s i tuat ion , l e temps  que le document de  PPRI se réajuste  tout  en  

se  redéployant  à l a  bonne éche l le  et  p lus  en rapport  a vec le  Sage  de l ’ audomaro is ?     

Réponse  DDTM  

Le  Porté  à Connaissance  permettra en  effet  d ’encadrer l ’ u rban isme dans les  zones à r isques ( l à 

où  le  PPRi  actue l  serait  insuffisant)  dans  l ’ attente  de l a  prochaine  vers ion  du  PPRi  qu i  portera 

sur l ’e nsemble  du  bass in  versant de l ’Aa.  

Av is  de  l a  commiss ion  d'enquête  

Dont acte   

Contribut ion 23 

Web  

RD_W_23  

Anonyme 

 

RD_W_23  

Dans  le  cadre  de  l a  rév is ion d'un  certain  nombre  de  documents , je  demande  l a  rév is ion du 

protoco le  VNF gest ion  de  l 'Aa qu i a  é té  mis  en  œuvre  en  novembre  dern ier  

Ce  document date de  2019,  i l  devrait  faire  l 'objet d'une rév is ion en concertat ion  avec 

les hab itants  

Je  demande  l a  créat ion  d'une  class if icat ion  "zone non inondable  hors  mise en œuvre  du 

protoco le  VNF de  gest ion  de  l 'Aa"  ( s i tuat ion très except ionnel le)  

D'autre  part  je  s ignale  que l ors de  l 'achat  de  mon domici le  en  2013,  i l  n 'a jamais  été 

ment ionné n i par le  notaire  n i par le s vendeurs ni  par l a  mair ie  qu ' i l  ex is tait  un PPRI en projet 

suscept ib le  de  faire  bascu ler ma maison  en  zone inondable  

Réponse  DDTM 

Il  ne nous  appart ient pas  ic i  de nous exprimer sur ce protoco le  de gest ion . Nous  inv itons 

le  contributeur à se  rapprocher de  VNF.  

La cartograp hie  des zones inondables a été réal i sée à part ir  d ’hypothèses de travai l  défin ies  et 

val idées  en  comité  techn ique  et  entérinées en comité  de  concertat ion .  Le  protoco le de gest ion 

est  l ’ un des  paramètres étudiés  mais de nombreux autres  paramètres  ont  auss i  une inf luence .  

Dans  le cadre  de l ’ Informat ion  Acquéreur Locataire ,  une  informat ion  aurait  d û  être portée à l a 

connaissance du contributeur sur l a  présence d ’ un PPRi  prescrit  l e cas  échéant .   Nous inv itons 

ce  dern ier à contacter son notaire à ce  su jet .  En l ’ absence  de précis ion sur l a  commune 

concernée ,  i l  n ’ e st pas  poss ib le  d ’ê tre p lus  précis .  

Av is  de  l a  commiss ion  d'enquête  

Dont acte   

Contribut ion 24 

Web  

RD_W_24  

Huck Dav irg  

RD_W_24-1 

Situat ion  des  inondat ions à Serques  

•  Inondat ions  en  novembre  2023 et janv ier 2024  

•  Niveau de  l 'eau monté  à 1m10  de  plus que  l a  normale  

•  Montée  lente  de  l 'eau  (max imum 24 cm en  24  heures)  restée 18  jours  

•  Inqu iétude  l iée  aux travaux  en amont  du  marais  de  Serques  

Réponse  DDTM  

Le  projet  de  PPRi  actue l  ne  reprend  pas  tous  les  secteurs  inondés l ors  des  dern iers  événements 

et ,  par endro its , le  niveau d’ a léa peut  être minoré d ’env iron 20 à 30  cm par rapport  aux 

phénomènes  rée l lement  observés .  Un retour d ’expérience  de  ces inondat ions  sera réal i sé et 

i n tégré  à l a  prochaine  étude  PPRi  «  Aa-marais  » .  

Av is  de  l a  commiss ion  d'enquête  

Dont acte   

RD_W_24-2 

Mesures  proposées pour gérer les inondat ions  

•  Entret ien  plus régu l ie r des Wateringues pub l ic  dans  tout  le  marais  
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•  Beso in d 'entret ien  des fossés et wateringues  sur les terrains  pr ivés  

•  Nécess ité de curer les  canaux  entre le marais  et  l a  mer pour faci l i ter l ’é vacuat ion  de  

l 'eau  

•  Beso in d 'amé l iorer le  pompage  pour évacuer l 'eau  en  cas  de haute  marée .  

•  Les acteurs  sur l a  gest ion  de  l 'eau sont  trop nombreux ,  nous  devrions  s impl if ier le 

m i l l e -feu il l e admin is trat if  ;  pour avo ir  des  responsab les  qu i prendront  des décis ions 

efficaces .  

•  Év itons que  l ’ e au n 'arrive  trop v ite  et  en  grosse quantité  par ru isse l lement ,  en  faisant  

des retenues  d'eau supp lémentaires  et  efficaces .  (Inondons des  champs  à l a  p l ace  

d'hab ita t ions ) .  

Réponse  DDTM  

Comme rappe lé  précédemment le  PPRi  a  vocat ion  à rég lementer l ’ u rban isme  dans les  zones 

soumises au r isque  inondat ion . Le  PPRi  n ’ impose pas  de travaux  de  réduct ion  du r isque, 

d ’ entret ien des cours d ’eau et des fossés,  ce  n ’ est pas  non p lus un out il  de gouvernance n i un 

out i l  de  gest ion  de  cr ise ou de gest ion  de l ’ e au dans le marais .  

Av is  de  l a  commiss ion  d'enquête  

Dont acte   

Contribut ion 25 

Web  

RD_W_25  

Christophe  Devu lder  

88  le Lansberg ,  62500 T i lques  

 

RD_W_25-1 

Attend  de  vo ir  l a  m ise en app l icat ion  du PPRI,  e t  surtout  une  cohérence  entre  les d ifférents 

serv ices af in de ne pas rev iv re ce la et ne pas craindre  surtout les prochaines  p lu ies de l ’ automne  

Réponse  DDTM  

Le  PPRi  n ’ apportera pas  de  so lut ion  contre  l a  survenue  de  nouve lles inondat ions  dans  le 

marais  cependant en  imposant certains travaux  de réduct ion  de l a  vu lnérab i l i té aux b iens et  aux 

act iv i tés  ex istantes,  le  PPRi  a  pour object if  de  ne  pas  aggraver les  phénomènes et de rédu ire 

les conséquences de l ’ inondat ion  

Av is  de  l a  commiss ion  d'enquête  

Dont acte   

Contribut ion 26 

Web  

RD_W_26  

Richard  -  Murie l  

Riv ière  d ’Ecou , 62500  T i l ques  

RD_W_26-1 

Souhaitent  part ic iper à cette  enquête ,  ont  sub i l es deux inondat ions de novembre  et 

janv ier dans le  marais  Audomaro is  

Pensent que  :  

Les travaux  effectués  en  amont  pour protéger certaines  zones  vont  accé lérer l ’ arr ivée 

de  l ’ e au  dans  le marais  et  nous aurons une  hauteur d ’eau  p lus importante  et  p lus  v i te .  

Une concertat ion  entres  communes  est  essent ie l le  

À marée hautes , l orsque  les écluses sont fermées , le seu l moyen pour évacuer l 'eau est 

le  pompage .  

Il  est  v i ta l  d ’ avo ir  p lus  de  pompes de grandes  capacités  et  surtout  être mise  en  act ion 

en  cas  de  nécess ité et non pas  être  dans l ’ attente  d ’ un  décideur  

Réponse  DDTM  

En  l ’ absence  de  précis ions  sur les  travaux  évoqués ,  i l  n ’ e st  pas  poss ib le  d ’ apporter des 

é léments de  réponse précis .  I l  demeure que  les  travaux  structurants  de protect ion  comme  les 

bass ins et les  d igues  prévus dans le cadre  des  PAPI font  l ’ objet  d ’é tudes  a daptées  qu i  do ivent 

démontrer que lesd its  travaux  n ’ aggravent  pas  les  phénomènes à l ’ aval .  

Par a i l l eurs,  l ’ ensemble des communes concernées  par le projet  de PPRi  ou par l ’é tude  à 

ven ir  ont  été  et  seront associées au  travers de nombreuses  instances et  moments  de 

concertat ion .  En  outre l a  nécessaire  «  sol idarité  amont -aval  »  sera recherchée .  

Le  PPRi  v ise  à rég lementer l ’u rban isme  dans  les  secteurs  soumis  à un  r isque  d ’ inondat ion . 

Même s ’ i l  impose un  certain  nombre de travaux permettant  de  rédu ire l a  vu lnérab i l i té des 

hab itat ions  et des act iv i tés ex istants , le PPRi n ’ a  pas pour objet  de rédu ire  l ’ a l éa en l u i même . 

En  outre , pour les événements except ionne ls  peu  de mesures  peuvent  y  parven ir .  
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Av is  de  l a  commiss ion  d'enquête  

Dont acte   

Contribut ion 27 

Web  

RD_W_27  

Laure  Baquet  

145  rue de  Thérouanne , 62500  Saint  Omer  

Prob lémat ique de la construct ion d'un immeuble de 63 logements au 169 rue de 

Thérouanne :  

•  Inqu iétudes des r iverains de l a rue de Thérouanne concernant  un projet  de construct ion 

d'un  immeuble  de  63 logements .  

•  Terrain  actue l lement  ut i l isé pour l 'hort icu l ture ,  s i tué  sur une  zone  de  remontée  des 

eaux  de  l a  nappe  phréat ique .  

•  Prox imité  du  terrain  avec le  co l lège  de  l a  Morin ie ,  fermé  lors des  inondat ions de  l 'hiver 

dern ier .  

•  Terrain  proche  d'un  fossé classé  en  zone  rouge se lon le  PPRI et zone nature l le  protégée .  

•  Part ie  du terrain  c l assée comme non  construct ib le  en  raison de sa prox imité avec les 

d igues et en tant  que zone d'accumu lat ion  et d'écou lement .  

Recommandat ions du PLUI et démarches entreprises par les  r ivera ins  :  

•  Recommandat ions  du  PLUI de  décembre  2023 v isant  à rédu ire  l a  vulnérab i l i té du 

territo ire  face  aux  r isques nature ls .  

•  Beso in d 'écarter l 'urban isat ion  des  zones les p lus  vulnérab les pour ne pas aggraver les 

r isques .  

•  Tentat ive  des  r iverains  de  rencontrer le  maire  de Saint -Omer pour exposer leurs 

craintes  et  inqu iétudes .  

•  Contact  avec d'autres  autorités  l ocales  et  nat ionales  pour att irer leur attent ion  sur le 

projet  de construct ion .  

Demande d'act ion pour protéger le quart ier contre les  r isques d' inondat ions  

•  Appe l  à  examiner l a  s i tuat ion  et  prendre  des  mesures  appropriées pour protéger le 

quart ier contre  les  r isques d' inondat ions .  

•  Lettre  adressée  au Prés ident de l a  Commiss ion d'enquête  pour att irer l 'attent ion  sur le 

projet .  

•  Recherche  d'un  débat  pub l ic  s im i l a ire  à ce lu i  ayant  eu  l ieu  lors  de l a  rév is ion  du  POS de 

Saint-Omer intra-muros .  

 

Réponse  DDTM  

Voir réponse  à contribut ion  RC_STO_2_1 

Av is  de  l a  commiss ion  d'enquête  

Même  réponse  que pour l a  contribut ion  R_STO_1_2  

 

Contribut ion 28  

Web  

RD_W_28  

Berthé lémy  Al ice  

RD_W_28-1 

La cartographie  des  zones  semble  correspondre  à des réal i tés  de  terrain .   

Cependant  les  techn iques  de  fondat ion  pour les bât iments  ne correspondent  pas 

forcément au  nature de  so l  e t  au n iveau  de  r isque élevé  et réel .   

Des techn iques mo ins intrus ives ex istent comme les bât iments  f lottants totalement, 

part ie l l ement ou l ors de crue .  

Est-ce  que  ces  techn iques pourront  être  autorisées  ?  

Réponse  DDTM  

Le règ lement du  PPRi n ’ impose  pas de techn iques part icu l iè res  concernant les fondat ions 

mais  p lutôt  des  object ifs  à  atte indre . L ’un  d ’entre eux  est de rédu ire  au  max imum «  l ’ emprise 

au  so l  soustrayant  du  volume  à l ’ i nondat ion  » .  La construct ion  de  bât iments  f lottants  permet de 

répondre  à cet object if  et pourrait  être  autorisée  dans  le  cadre  du  présent PPRI  

.  Av is  de  l a  commiss ion d'enquête   

Même  réponse  que pour l a  contribut ion  R_STO_1_2  

 

Contribut ion 29 
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Web  

RD_W_29  

Lud iv ine Royer  

14  rue  de  l a  r iv ière du Scoubroucq  62500  Cla irmarais  

RD_W_29-1 

Demande  de réun ion  publ ique  pour part ic iper l a  rév is ion  du PPRI (Janv ier 2025) .  

En  effet , l es  hab itants  font  part is  des  acteurs  de  notre  patrimo ine ,  i l s  nous  semblent  donc 

essent iel  que nous  soyons écoutés  

La mair ie  sera-t-e l le  dans  l ’ ob l igat ion  de  nous conv ier (en  tant  que  citoyen)  à  l a  m ise  à 

jour du PLU ?  

Réponse  DDTM  

Comme rappe lé  au 2 .2 .b de  l a  note de présentat ion du  projet  de  PPRi , «  le s Maires ou Prés idents 

de  structures intercommunales  ont un devo ir d ’ i nformat ion  de leurs admin is trés (Doss ier 

d ’ Informat ion  Communal  sur le s  R isques Majeurs )  à  qu i  i l s  do ivent  faire  connaître  les  r isques . 

La maîtr ise  de  l ’ occupat ion  du  so l  e t  sa mise  en  cohérence  avec les  r isques ident if iés ,  à  travers 

l ’ é l aborat ion  des  PLU ,  font  également  part ie  de  ce  rô le  de  prévent ion .  » .  I l  appart ient  donc aux 

communes  d ’ informer les  hab itants  sur le s su ites du PPRi .  

A l ’ i nv itat ion  de  ces  dern ières,  l a  DDTM pourra part i c i per à toute  réun ion  pub l ique  sur ce  su jet .  

Dans  le cadre  de l a  rév is ion du PPRi à  ven ir ,  des phases d ’ i nformat ion  et  de  concertat ion  du 

pub l ic  à  travers  notamment l ’organ isat ion  de réunions pub l iques  seront prévues aux  étapes  c lés 

de  l a  procédure  (phase a léa et  phase  projet  de  PPRi )  préalab lement à l ’e nquête pub l ique.  

La rév is ion  ou  l a  mod if icat ion  du  PLU i  est  de  l a  compétence  de  l a  CAPSO et  fait  l ’ objet 

ob l igato irement  d’ une  enquête  pub l ique  ou  d’ une  consu l tat ion  du  pub l ic  conformément aux 

d ispos it ions  du  code  de  l ’ u rban isme .  

Av is  de  l a  commiss ion  d'enquête  

Ce  sujet  sera repris  dans  une recommandat ion de l a  commiss ion  d’enquête  dans  l ’ av is que l le 

apportera au  terme  de  l ’ enquête .  La DDTM dans sa réponse ind ique que des réun ions pub l iques 

seront  organ isées aux  étapes c lés  l ors  de  l a  ré vis ion du  PPRI,  e t  ce préalab lement  à l ’e nquête 

pub l ique .  Cette  décis ion  est l ouab le , ,  pourquo i  n ’ y a-t- i l  pas  eu de tel les  réun ions poour le projet 

en  cours .    

Concernant  le  PLU i ,  dont  acte   

RD_W_29-2 

Le  porter à connaissance  sera étab l i  sous  peu ,  par le  préfet ,  af in  de  reconnaître  les 

hauteurs  d ’eau  des crues  de novembre 2023 et de janvier 2024 .  

Ce  porter à connaissance permettra l a pr ise en compte d ’é léments récents jusqu ’ à  l a  f in 

de  l a  rév is ion  dud it  PPRI.   

Le  maire a-t- i l  l ’ ob l igat ion d ’ i nformer et  de  commun iquer auprès de ses hab itants  ?  

Réponse  DDTM  

Le Porté à Connaissance sera é laboré par cro isement  de l ’ ensemble des données co l lectées 

auprès  des  communes ,  de  l a  CAPSO et  du  SmageAa. Ce  Porté à Connaissance  sera transmis 

offic ie l l ement  aux communes et  sera publ ié sur le s i te  internet  des  serv ices de  l ’État  dans le 

Pas -de-Cala is .  

Les ob l igat ions  d ’ informat ions  sont  rappe lées  précédemment .  

Av is  de  l a  commiss ion  d'enquête  

Même  réponse  que pour l a  contribut ion  R_STO_1_2  

Idem pour l a commiss ion  d ’enquête   

RD_W_29-3 

Concertat ion  -  29 .03 .19 Annexe 14 ,  évoque  le fonct ionnement des cas iers , e t  notamment sur l a 

pr ise  en  compte ou non de l a  hauteur des  d igues . 

Ce  travai l  sur l a  gest ion  et  l a commun icat ion  autour des  cas iers est  important .   

Ce  su jet ne do it - i l  pas être rep lacés comme  une des prior ités dans l a va l idat ion du PPRI 

?   

La rég lementat ion  quant à l ’ entret ien et l a  gest ion des  cas iers  en période de cr ise do it 

être  revus ent ièrement au cas  par cas .   

La popu lat ion  l ocale  a  beso in  d ’ a ide  humaine ,  admin is trat ive  et  f inancière  dans  certains 

cas ,  où  le cas ier peut  protéger un  b ien commun (comme  une route  prior itaire  à l ’ accès des 

serv ices d ’urgence ) .  
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Réponse  DDTM  

Le  PPRi  n ’ est  pas  un  protoco le  de  gest ion  de  l ’ e au  dans le marais  et  donc a fort ior i  des  cas iers . 

Dans  le  cadre  du présent  PPRi , l es cas iers  sont cons idérés  comme  «  ouverts  »  et  donc 

transparents  hydrau l iquement .  

Av is  de  l a  commiss ion  d'enquête  

La gest ion  des  cas iers  semble  être  un  souci  permanent  pour bon  nombre  d ’hab itants .  Une 

réflex ion devrait  être  entamée sur ce  su jet . Le  fonct ionnement ,  l e f inancement , l ’e ntret ient 

incombent  à qu i  ? 

Une recommandat ion  sera faite  en  ce sens    

RD_W_29-4 

Page  67/103  projet  de  règ lement  :  

o  2 . 1  :  le s reconstruct ions d ’hab itat ion  . . . . . . . . . . . . .  m ise  en  danger des  personnes :   

Qui  décide  ?  

Que l le  est  l a  défin it ion  de  l a  m ise  en  danger ?  

Que l le  est  l a  défin it ion  d’ une  destruct ion totale  ?  

Cote  de référence ?  

o  Opérat ion  de renouvel lement urbain  ?  

o  Sign if icat ion  “ aura été régul iè rement éd if ié ? ”  

Réponse  DDTM  

Dès  lors  que l ’h ab itat ion  a été détru ite  par l ’ i nondat ion ,  l a  v ie des  personnes a été  mise en 

danger.  

Les définit ions de  «  destruct ion  totale  » ,  de « cote  de  référence  » ,  de « renouvel lement 

urbain  »  sont  précisées  au t i tre  II du projet  de  règlement .  

Les construct ions «  régul iè rement éd if iées  » sont  les  construct ions  pour lesque lles une 

autorisat ion  d ’ urban isme a été  dé l iv rée ou à défaut  les  construct ions  pour lesque lles  une 

décis ion de just ice  n ’ aurait  pas  défin i l e caractère  i l l égal  de l ad ite construct io n . 

Av is  de  l a  commiss ion  d'enquête  

Dont acte   

RD_W_29-5 

Page  69/103  :  2 .2 . j le s  changements  de dest inat ion    

Aucun  l ogement supp lémentaire  ne  sera créé  y  compris  de fonct ions  ou  de  gard iennage 

excepté  en  cas de transformat ion  en g îtes  ne  dépassant  le seu i l  ERP  ( inférieur à 5 g îtes )  ?  

Pour les  g îtes,  l es  surfaces  de  plancher seront  s i tuées  au -dessus  de  l a  cote  de  référence  

Réponse  DDTM  

Que l  est l ’ objet  de  l ’ i n terrogat ion  ?  

Av is  de  l a  commiss ion  d'enquête  

 

RD_W_29-6 

Page  70/103  2 .2K  Les  extens ions et les  annexes  d ’ act iv i tés agrico les  •   

Les exhaussements de terres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . tous les  10 ans  :Expl icat ions  ?  

Réponse  DDTM  

I l  s ’ ag it  ic i  d ’é v iter le  remblaiement  mass if  de  terrains  agrico les  par des  terres  is sues  de 

process  de fabricat ion  (notamment pour les sucreries ) . Le seu i l  de 10  ans permet d ’ autoriser 

ponctue l lement certaines  prat iques  tout  en prenant  en  compte  les «  pertes » de terre  dans 

certains  secteurs  l ié s aux  cu l tures et  le s tassements  success ifs .  

A noter que ces exhaussements l im ités à 5 cm et  qu ’ une  étude spécif ique devra démontrer qu ’ i ls  

ne  peuvent se faire  a i l leurs et que les hauteurs et volumes  soustraits  à  l ’ i nondat ion ne seront 

pas  s ign if icat ifs  et  ne créeront  pas ou  n ’ aggraveront  pas  le r isque  sur les parce l les r iveraines  

Av is  de  l a  commiss ion  d'enquête  

Dont acte   

RD_W_29-7 

Page  72/103  2 .2p Les  vo ir ies  rout ières  

Règles d ’exp lo itat ion et  d ’ u t i l is at ion  :   

Pour l a  commune de  Cla irmarais ,  que l les  seront les zones  refuges pour mettre  les 

vo itures des  hab itants  ?  
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Les grands  travaux  de  rénovat ions  des chaussées prennent i l s  en comptent  les 

recommandat ions  du  PPRI ?   

La s ignal i sat ion prévue est -e l le adéquate  ?  

Réponse  DDTM  

La not ion de  «  zone  refuge  pour le  s tat ionnement  » n ’e st  pas  traitée dans le projet de règ lement . 

Néanmoins ,  l ’ ensemble des  zones non concernées  par le  zonage rég lementaire  pourraient  jouer 

ce  rô le  ( sous  réserve  du  retour d ’expérience  des inondat ions  récen tes) .  

Concernant  le «  réhaussement des chaussées  » au -dessus de l a cote de référence , i l  s ’ ag it  d ’ une 

mesure recommandée  et non imposée qu i  pourra être mise en  œuvre en fonct ion des poss ib i l i tés 

techn iques .  

Le  règ lement du PPRi  f ixe des object ifs ,  charge  à l a  co l lect iv i té compétente de  mettre  en p lace 

une s ignal isat ion  adaptée à l a  s i tuat ion .  

Av is  de  l a  commiss ion  d'enquête .  

Dont acte   

RD_W_29-8 

Page  91 à 96  

Comment les  co l lect iv i tés  vont  faire  pour payer les  travaux  recommandés dans  le  PPRI ?  

Que ls moyens  vont  être  déve loppés  pour commun iquer avec les  hab itants ,  en  fonct ion  de 

leur zone  ?  

Attent ion  le  message  FR ALERTE reçu  dans  l a  nu it  fait  très  peur,  e t  peut  condu ire  les 

gens à l a  pan ique  et  l a  perte  de  moyens . Une  éducat ion  à l a  populat ion  est  nécessaire .  

Rédact ion  du P lan Fami l ia l  de Mise en  Sûreté  :  comment a ider l a  mair ie a  sa complétude  ? 

A sa d iffus ion ?  

Réponse  DDTM  

Les  travaux  recommandés  ne  peuvent  faire  l ’ objet  d ’une  subvent ion  au  t i tre  du  PPRi  néanmoins 

d ’ autre  sources  de  f inancement ex istent  notamment v ia  l e  Programme d’Act ion  de  Prévent ion 

des Inondat ions (PAPI ) .  

Comme  rappe lé  au 2 .2 .b de  l a  note de présentat ion du  projet  de  PPRi , «  le s Maires ou Prés idents 

de  structures intercommunales  ont un devo ir d ’ i nformat ion  de leurs admin is trés (Doss ier 

d ’ Informat ion  Communal  sur le s  R isques Majeurs )  à  qu i  i l s  do ivent  faire  connaître  les  r isques . 

La maîtr ise  de  l ’ occupat ion  du  so l  e t  sa mise  en  cohérence  avec les  r isques ident if iés ,  à  travers 

l ’ é l aborat ion  des  PLU ,  font  également  part ie  de  ce  rô le  de  prévent ion .  » .  I l  appart ient  donc aux 

communes  d ’ informer les  hab itants  sur le s su ites du PPRi .  

A l ’ i nv itat ion  de  ces  dern ières,  l a  DDTM pourra part i c i per à toute  réun ion  pub l ique  sur ce  su jet .  

Le  P lan  Fami l ia l  de Mise en  Sûreté  est un document interne  à chaque foyer,  i l  do it ê tre réd igé 

et  mis  en  œuvre  par les membres  du foyer en quest ion .  Des  trames peuvent  être  d iffusées par 

l e s communes .  

Un  exemple  de  PFMS est  d ispon ible  sur le  s i te  su ivant  :  h ttps : //www.georisques .gouv .fr/me -

preparer-me-proteger/mon -p lan -fami l ia l -de -mise -en-surete 

Av is  de  l a  commiss ion  d'enquête  

Dont acte   

Contribut ion 30 

Web  

RD_W_30  

Jacques  Leurs  

15  grand  l arge ,  62500  T i lques  

 

RD_W_30-1 

Propos  introduct if  

Ce  n 'est  pas en rajoutant  des contraintes supp lémentaires dans  le zonage  des 

construct ions  que nous  a l l ons solut ionner les inondat ions  mais en effectuant  les travaux 

nécessaires  au bon  écou lement  de  l 'eau vers  l a  mer.  

Réponse  DDTM  

La gest ion  du r isque  d ’ i nondat ion  repose sur un certain  nombre  d’ act ions  comme  la 

maîtr ise  de  l ’ u rban isat ion  dans  les zones  soumises à un  r isque  d ’ inondat ion . Ce  vo let  est l ’ objet 

du  PPRi . I l  ne s ’ ag it  pas  ic i  d ’ i nterd ire  complètement l ’ u rban isat ion  mais d ’ imposer un  certain 

nombre  de  prescript ions  qu i  permettent  de  rédu ire  au  max imum les  conséquences  d’ une 

https://www.georisques.gouv.fr/me-preparer-me-proteger/mon-plan-familial-de-mise-en-surete
https://www.georisques.gouv.fr/me-preparer-me-proteger/mon-plan-familial-de-mise-en-surete
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i nondat ion .  Cependant ,  le  PPRi  n ’ est  pas  un  out i l  de  gest ion  hydrau l ique,  i l  n ’ imposera pas  de 

travaux  «  nécessaires  au bon écou lement  vers  l a  mer  ».  

Av is  de  l a  commiss ion  d'enquête  

Dont acte   

RD_W_30-2 

Évoque  des  n iveaux,  anormaux ,  d 'eau  dans  le  marais  entre  l 'écluse des  Font inettes  et  le 

répart iteur pour les  raisons  su ivantes   

D’un  contexte  p luv ia l  important ,  de  v io lents  orages ,  d ’ une  art if ic ia l i sat ion  des  terres , 

mauvais  entret ien  des canaux  et  structures de gest ion  de  l ’ e au (pompes ) , manque de  réact iv i té 

des autorités , dû à l a  mu lt ip l ic i té  des organ ismes  impliqués  dans  l a  gest ion  de  l 'eau .  

Réponse  DDTM  

Les inondat ions dans le  marais  sont  effect ivement mu lt ifactorie l l e s néanmoins i l  est 

nécessaire  de  garder en  tête  que  les  précip itat ions  ont  été  extrêmement importantes  et  que  les 

so l s étaient part icu l iè rement saturés .  

Av is  de  l a  commiss ion  d'enquête  

Dont acte   

RD_W_30-3 

Suggère   

•  Moral iser l a  popu lat ion pour l im iter l ' impact  de l ' industria l i sat ion  sur l a  nature ;  

•  Reconst ituer le réseau  de  fossés ,  pl antat ion  d ’ arbres  et  de haies  ;   

•  Le  curage  des fossés  par les  part icu l ie rs  sans analyse de boues ,  

•  Obl igat ion  de  curage  des canaux  doman iaux par VNF.  

•  Nécess ité  de  curer les  exuto ires  à l a  mer,  mainten ir  l e s pompes  en  bon  état , 

l ’ i n s tal l at ion de pompes  supp lémentaires  pour augmenter l a capacité  de mise à l a mer, e t 

atte indre  une  capacité  de p lus  de  52M3/s , par grav ité ou  pompage .  

•  Ouverture  p lus  fréquente des  écluses  et  du  répart iteur d ’Holque .  

•  Passer de  nouveau en référence l a  cote de 222 pour l a gest ion  de  l 'eau .  

•  Gest ion  sous l a  tute l le  du  préfet .  

Réponse  DDTM  

L ’éducat ion  et  l ’ i nformat ion  de  l a  populat ion  sur les  r isques  nature ls et  leur gest ion  et sur les 

l im ites des  d ifférentes  act ions  const ituent  effect ivement  une prior ité .  

Il  demeure  que bon  nombre  de  points  évoqués  par M.  Leurs ne sont  pas  du  ressort  du  PPRi 

( travaux  d ’entret ien , régu lat ion de l ’ e au dans le marais ,  gouvernance…) et que ces su jets ont 

dé jà été  évoqués  supra.  

Av is  de  l a  commiss ion  d'enquête  

Dont acte   

Contribut ion 31 

Web  

RD_W_31  

Crott ier Anto ine ,  105 ,  sent ier des  communes  62910  Serques  

RD_W_31-1 

Propos it ion d' invest issement dans de nouve l les  capacités de pompage  

•  Suggest ion d'acquérir  de  nouve lles pompes modernes  pour amél iorer le  rendement 

énergét ique et réal i ser des  économies  

•  Uti l i sat ion pr ior itaire  des nouvel les  pompes par rapport  aux anciennes pour une me i l l eure 

efficacité  en  cas  de crue .  

•  Maint ien  des  anciennes  pompes  pour augmenter l a  capacité  totale  de pompage  en  cas 

d' inondat ion .  

Réponse  DDTM  

Le  PPRi n ’e st pas  un  programme de travaux  et  ne peut donc pas  apporter de  réponse  aux 

propos it ions  de M.  Crott ier .  

Av is  de  l a  commiss ion  d'enquête  

Dont acte   

RD_W_31-2 

Nécess ité d'augmenter le débit de passage à l 'écluse de Watten  
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•  Observat ion de  l 'absence  de  montée  d'eau entre  Watten  et  Dunkerque  malgré le 

débordement du  marais  audomaro is ,  i nd iquant  une  maîtr ise  du  débit  vers  le  canal  de  l a 

haute  Co lme .  

•  Propos it ion  d'augmenter le  déb it  de  passage  à l 'écluse de  Watten en p lus d 'accro ître  l a  

capacité  de  pompage à Dunkerque .  

Réponse  DDTM  

Le  PPRi n ’e st pas  un  programme de travaux  et  ne peut donc pas  apporter de  réponse  aux 

propos it ions  de M.  Crott ier .  

Av is  de  l a  commiss ion  d'enquête  

Dont acte   

 

 

La commiss ion d ’enquête après  avoir  :  

➢  Pris  connaissance du projet de P lan de Prévention du R isque d ’Inondation au  marais  

audomarois ,  et soumis  à leur examen ,  

➢  Vis ité  les l ieux  ;  

➢  Constaté que l ’ information légale ,  au  regard du code l ’env ironnement,  avait ,  pendant le 

délai  d ’enquête et dans  les qu inze jours  précédant l ’ouverture de ladite enquête,  a  été 

exécutée de manière sérieuse , et de fait  fournie une information juste à l ’express ion 

du publ ic  ;  

➢  Interrogé et recueil l i  les  renseignements fondamentaux à l ’accompl issement de la 

miss ion ,  auprès  du serv ice de l ’env ironnement et du chargé d ’étude P lan de Prévention 

des  R isques Naturels  à la Direction départementale  des Territoires  et de la mer du 

Pas-de-Calais  ;  

➢  Reçu un mémoire en réponse, au  PV de synthèse des  contributions  et observations  ;  

➢  Dressé le  rapport du déroulement de l ’enquête joint au  présent doss ier.   

Cel le-ci  s ’étant déroulée de manière satisfaisante et dans  les  condit ions  prévues par 

les  textes  en v igueur.  

➢  Audit ionné les Maires  des communes concernées,  comme prescrit  à l ’arrêté préfectoral  

portant l ’enquête publ ique  :  

Tous les maires  ont pu être audit ionnés  :  

Arques ,  B lendecques ,  C lairmarais ,  Éperlecques ,  Houl le , Longuenesse, 

Moul le ,  Saint Martin  lez Tatinghem, Saint Omer, Salperwick,  Serques  et 

Ti lques .  

La commiss ion d ’enquête émet l ’av is  ci -dessous  :  

➢  Vu l ’étude du doss ier soumis à enquête et des é léments  qu i  ont été apportés   

➢  Vu que le  projet se réal ise  sur l ’ensemble des  communes retenues  à l ’arrêté de 

prescription daté du 23 mai  2023  

➢  Vu la réflexion sut le  projet et ses conséquences  pour lesquel les la commiss ion 

d ’enquête s ’est l ivrée  

➢  Vu la régularité  de la procédure appl iquée aux enquêtes publ iques et sur son 

déroulement  ;  

Étant donné que  :  

➢  Le Plan de Prévention des R isques d ’Inondation va permettre aux col lectiv ités de 

modifier leur P lan Local  d ’Urbanisme en fonction  

➢  Le PPRi a pour vocation de protéger les personnes et les  biens  et constitue un document 

d’uti l ité publ ique par la connaissance des risques qu ’ i l apporte et par les mesures mises 

en place pour l imiter  

o  les  effets  des crues .  
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o  Que ce P .P .R .I .  sera su iv i  d ’une rév is ion de PPRI marais  audomarois ,   au  moti f 

des  données  des  crues  2023-2024,  non pris  en compte pour ce document objet 

de l ’enquête publ ique  

Ce PPRI marais  audomarois  après  approbation  par le  préfet  du Pas  de Calais ,  fait  partie  

des  serv itudes  d ’ut i l ité  publ ique affectant l ’ut i l isation des  sols . 

Pour cette raison ,  i l  sera annexée aux plans  locaux d ’urbanis me et s ’ imposera aux  

autorisations  d ’occupation du sol .  

 

Pour les motifs  ci -dessus ,  

La commission d’enquête émet un «  Avis Favorable » sur le Plan de 

Prévention des Risques d’Inondations du Marais Audomarois.  

 

 

Cet avis favorable est associé  à 4 recommandations  

 

 

Recommandation N°1  :  

Le permis  de constru ire n°  062  765 23 00029,  dél ivré le  15 mars  2024 par la mairie  de 

Saint-Omer concerne la construction au 169,  rue de Thérouanne à Saint -Omer d ’une Rés idence 

Serv ices  Seniors  de 63 logements  ains i  que la démol it ion de serres et de garage  existants .  Ce 

permis  de constru ire a provoqué beaucoup d ’émoi dans  la population et en particu l ier pour bon 

nombre des  riverains  de la rue de Thérouanne .  La parcel le  concernée par la construction est 

très  proche d ’une zone de protection de digue,  dans  une  zone de sens ibi l ité  très  élevée dont 

la vu lnérabi l ité  est connue et cartographiée .   

En raison des catastrophes  naturel les inondations  survenues  de novembre 2023 aux 

premières  semaines  de l ’année 2024 ,  sans omettre la destination de ce projet de construction 

dés igné  « Rés idence Sénior serv ices  »  ;  

Nous  recommandons  au porteur de projet ,  d ’attendre la publ ication des  études  qui 

seront di l igentées  et la prise en compte des  nouvel les  données  re lat ives  aux CATNAT évoquées 

ci-dessus  et qu i  devraient étayer le  nouveau Porter  à Connaissance .   

D’autant que la vocation de «  rés idence sénior  »,  impl ique de fait  des  rés idents  plus  ou 

moins  âgés et les conséquences   de santé mult iples  l iées à cet âge ,  qu i  en général  avois ine ou 

est supérieur à 65 ans .  

 

Recommandation N°2  :  

Beaucoup de contributions  formulées durant l ’enquête publ ique sont à cons idérer en 

dehors  du contexte du PPRI.  En effet,  la concomitance de notre enquête avec la survenance 

des  épisodes  de fortes  inondations  de l ’h iver 2023/2024 a incité  la population à s ’ exprimer  

plus  sur ces  phénomènes météorologiques  que sur le  fond du sujet,  à savoir le  PPRI .  Pour autant 

ces  express ions  sont très souvent ple ines  de bons  sens .  Auss i  nous recommandons  au porteur 

du projet de prendre en compte ces contributions  pour serv ir  de témoignages et d ’ informations 

pour l ’ imminente rév is ion du PPRI.  Ces  é léments devraient être cons ignées  par la DDTM qui 

assurera cette rév is ion .  
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Recommandation N°3  :    

Les  personnes  du marais  audomarois  ont souvent exprimé un manque flagrant de 

concertation du publ ic.  L ’absence de réunions publ iques (cette absence est confirmée par 

l ’ensemble des  maires  durant les  audit ions  de ceux -ci)  est vécue comme une atteinte au dro it  

d ’express ion et le refus de prendre en compte les  compétences  et connaissances de la 

population .  La commiss ion recommande donc au porteur du projet  :  

-  De s ’assurer de la parfaite di ffus ion et de l ’expl ication du PPRI lorsque ce lu i -ci  sera 

approuvé  ;  

-  D’en faire de même pour le prochain  Port er à Connaissance  ; 

-  D’impl iquer plus  la population durant les études  de la rév is ion du PPRI en réal isant des 

réunions  publ iques  communales ,  aux étapes  clés  de la procédure,  comme la DDTM s ’y  

est engagée dans  sa réponse à la contribution RD_W_29 -1.   

 

Recommandation N°4  

La notion de «  cas ier  » a été une découverte pour les membres de la commiss ion 

d ’enquête .  De ce fait  nous  y  avons  accordé une attention toute particu l ière et i l  s ’avère que 

la population concernée par ces  cas iers  se pose beaucoup de questions . Les  interrog ations  sont 

les  su ivantes  :  

-  Comment fonctionnent les  ASA, Associations  Syndicales  Autorisées  

-  Comment fiancer l ’entretien,  l ’explo itation des  cas iers  

-  Qui a autorité sur les  propriétaires  pour fai re fonctionner ces  cas iers  sans  nu ire aux 

riverains  en amont ou en aval  des  cas iers  

-  Etc.  

Pour ces  raisons  la commiss ion d ’enquête recommande au porteur du projet de créer une 

structure peut-être sous l ’autorité  de la sous -préfète de Saint-Omer,  afin  de remettre à plat 

le  fonctionnement de ces  cas iers et faire que ces  cas iers rempl issent ple ine ment leur rôle 

dans  la lutte contre les  inondations .      

Le 30j u i l l et  2024  

La commis s ion  d ’enquê te  

 

   Yves  Reumaux                           René Bo l l e                         Patr i c k 

Stévenoot  

Membre t i tu l a i r e                          Prés ident                          Membre 

t i tu l a i re  
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